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rriôunaua; correctionnels. — Nombre des affaires. — Pen-
, /année 1833, les 361 tribunaux correctionnels ont jugé 

•"<' jl'J affaires, qui comprenaient 201,1 11 prévenus. En 1852, 
'. ivaient jugé que 197,394 affaires et 252,108 prévenus : et 
î| 777 affaires, concernant 221,441 prévenus, en 1851. 

i Vsi donc, en deux ans, une augmentation de 36,922 af-

iiires (22 pour WO) et de 39,706 prévenus (18 pour 400). 
Comme celte augmentation s'était produite, pour plus des 

ta tiers des affaires et des trois quarts des prévenus, dès 
il est impossible d'y voir une conséquence de la crise 

Kutlire, qui n'a commencé qu'à la fiu de 4853; et il faut 
■ chercher la cause principale, sinon l'unique cause, ainsi 
|nè je renonçais déjà dans mon rapport précédent, dans une 

iséiacte constatation d's infractions a la loi, par suite 
fin meilleure organisation de la police judiciaire, jiotam-
l'otilitis les communes rurales, où, jusqu'à 4852, son ac-
Élteit tout à fait insuffisante. 

Li création de 223 nouvelles brigades de gendarmerie et de 
'l'.juifflissaires de police cantonaux, en étendant sur tous 
«points de la France une surveillance plus active, a dû as-
i .rer la répression d'un plus grand nombre de délits, en at-

. inui qu'elle les prévienne en faisant comprendre aux mal-
lilèorsque l'impunité a cessé d'être acquise à leurs méfaits. 

IfcWre des délits et contraventions. — Voici le tableau, par 
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8,465 44,573 

ouvriers. 
Distinction des prévenus d'après la qua'Vè des parties 

poursuivantes. —■ Considères au point de vue de la qualité 
des parties poursuivantes, les 261 ,147 prévenus de 4853 se 
divisent ainsi : 

163,415 jugés à la requête du ministère public; 
9,736 — des parties civiles; 

87,996 — des administrations publiques. 
En 1852, on comptait : 
449,621 prévenus de la première catégorie ; 

9,408 — de la seconde; 
93,079 — de la troisième. 

Ainsi le nombre des prévenus poursuivis directement par 
les parties civiles n'a presque pas varié ; et celui des prévenus 
jugés à la requête des administrations publiques a diminué 
d'environ 5,000 : près de 6 pour 100. Cette réduction porte 
exclusivement sur les délinquants forestiers, qui ont été 
poursuivis en moins grand nombre en 4853 qu'en 1852. 

Le nombre des prévenus jugés sur les poursuites du minis-
tère public a seul augmenté, et l'augmentation est de 13,794: 
près d'un dixième. Elle représente une partie des délits qui 
restaient impoursuivis les années précédentes, parce qu'ils ne 
parvenaient pas à la connaissance de la justice. 

Il est digne de remarque que tous les départements n'ont 
pas participé à cette augmentation. Dans 44 départements, en 
effet, il y a eu, en 4853, soit infériorité, soit presque identité 
du nombre des prévenus jugés à la requête du ministère pu-
blic comparativement à 4852. 

Et parmi les 42 autres départements, ceux qui présentent 
10 plus grand accroissement du nombre des prévenus sont, an 
général, les départements agricoles, dans lesquels le nombre 
des agents de la police judiciaire a été augmenté. 

Dans le département de la Seine, le nombre des prévenus 
jugés sur les poursuites du ministère public, et presque tous 
le sont de la sorte, est descendu de 13,283 en 1851, à 12,543 
en 1852, et à 11,887 en 1853. 

Sexe des prévenus. — Devant les Tribunaux correctionnels, 
comme devant les Cours d'assises, il a été jugé plus do fem-
mes en 1853 qu'en 1852 et en 1851. Les 261,147 prévenus de 
1853 se divisent en 212,154 hommes (812 sur 4,000) et 

48,973 femmes (188 sur 1,000). 
Le nombre proportionnel des femmes n'était quo do 176 

sur 1,000 en 1852, et de 168 sur 1,000 en 4851. L'augmenta-
tion est donc de 20 sur 1,000 ou 2 pour 100, de 1831 à 1853. 
11 faut évidemment l'attribuer à ce que pendant les deux der-
nières années les Tribunaux ont jugé en plus grand nombre 
deux espèces de délits dont les femmes se rendent le plus fré-
quemment coupables : les vols simples et les fraudes dans le 

commerce de détail. 
Age des prévenus. — L'âge des prévenus de délits communs, 

jugés à la requête du ministère public et des parties civiles, 
est presque toujours constaté, parce que ces prévenus sont 
habituellement jugés contradictoirement; mais il n'en est pas 
de même pour les prévenus poursuivis par les administrations 
publiques : délinquants forestiers, contrebandiers, etc., etc., 
qui sont très souvent jugés par défaut. 

Voici comment se distribuent, sous ce rapport, les prévenus 
dont l'âge a pu être constaté en 1853 : 
Prévenus âgés de moins del6ans, 7,258 ( 45 sur 1,000). 
Prévenus âgés de 16 à 21 ans, 18,467 (115 sur 1,000). 
Prévenus âgés de 21 ans, 135,074 (840 sur 1,000). 

Total, 160,799 
La distribution était à peu près la même en 1852. Cepen-

dant les nombres proportionnels des mineurs de moins de 16 
ans et des mineurs de 16 à 21 ans étaient inférieurs de 2 mil-
ièmes chacun à ce qu'ils sont en 1853 ; et celui des individus 

de plus de 21 ans était de 844, au lieu de 840. 
Les femmes se classent, tous les ans, de la même manière 

que les hommes, sous le rapport de l'âge, sauf que les mi-
neures de 16 à 21 ans sont proportionnellement moins nom-
breuses que les hommes du même âge. En 1853, la différence 

est de 14 millièmes. 
Le résultat des poursuites à l'égard des prévenus traduits 

en police correctionnelle est indiqué dans le tableau ci-après, 
pour les années 1851, 1852 et 1853. 
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par suite des condamnations prononcées ; mais il y a lieu de 
reconnaître aussi que si lesTribunaux correctionnels ont pro-
noncé moins d'iicpiittenients en 1853 qu' n 1852<et en 1851, 
i's se sont montrés un peu plus indulgents dans I application 
des peines encourues, et que l'art. 463 a été appliqué à 572 
sur 1,0)0 des condamnés auxque's il était applicable, tandis 
qu'il ne l'avait été qu'a 536 sur 1,000 eu 1852, et à 544 en 
1851. 

Sur 1,000 condamnés pour vol simple, 773 seulement en 
1852, et 789 en 1851, avaient obtenu le bénéfice des circon-
stances atténuantes. En 4833, il a été accordé à 796. 

Sur 1,000 condamnés pour vagabondage, 822 ont obtenu la 
même faveur en 1853, au lieu de 756 en 1852. Mais, en 1851, 
elle avait été étendue à 837. 

Sur 1,000 condamnés pour mendicité, 867 ont joui, en 1853 
du bénéfice de l'article 463 du Code pénal, au lieu de 822 en 
1852, et de 861 en 1851. 

Ainsi, en certaines matières, les Tribunaux correctionnels 
sont plus faciles que le jury à admettre les circonstances at-
ténuantes. 

Peines accessoires. — Les peines accessoires de la mise en 
surveillance et de l'interdiction des droits civiques, civils et 
de la famille ont été moins fréquemment appliquées en 1853 
qu'en 1852. Cette dernière année, 5,199 condamnés avaient 
élé mis en surveillance, et 1 ,464 interdits des droits mention-
nés à l'article 42 du Code pénal. En 1853, il n'a été pronon-
cé que 4,232 condamnations à la surveillance et 815 inter-

dictions. 
Cette diminution tient, pour ce qni concerne la surveillan-

ce, à. I? réduction du nombre des prévenus de vagabondage, 
do mendicité. et de divers autres délits contre l'ordre public, 
dont les premiers surtout entraînent une fréquente applica-
tion de cette peine accessoire: et, pour ce qui concerne l'in-
terdiction, à ce que la loi électorale ayant prononcé l'incapa-
cité de voler contre la plupart des condamnés correctionnels, 
les Tribunaux, qui, de 1849 à 1851, ne prononçaient le plus 
souvent l'interdiction que pour mettre l'urne électorale à l'a-
bri de votes indignes, sont devenus plus sobres de cette me-
sure depuis qu'elle a cessé d'être utile à ce point de vue. 

Appels correctionnels. — Les Cours et Tribunaux d'appel 
ont siatué, en 1853, sur 10,141 appels, 464 de plus qu'en 
4852. L'augmentation est tout à fait en rapport avec celle des 
jugements de première instance, car il n'y a eu, en 1853 com-
me en 1852, que 49 appels pour 1,000 jugements do première 
instance : moins d'un sur vingt. 

Des 10,141 décisions des premiers juges qui ont été, en 
1853, déférées à la juridiction d'appel, 6,324 ont été confir-
mées (624 sur 1,000), et 3,817 (376 sur 1,000) infirmées en 

tout ou partie. 
Les infirmations avaient été un peu moins fréquentes en 

4852 ; il n'y en avait eu que 353 sur 4,000 jugements atta-
qués. En 1851, la proportion était presque la même qu'en 

1853. 
Récidivss. — Le nombre dos récidivistes a continué de 

s'aceroîire pendant l'année 4853. 
Les Cours d'assises n'avaient eu à juger que 2,004 accusés 

en récidive en 1851, et 2,205 en 1852 ; elles en ont jugé 2,401 
en 1853. 

Devant les Tribunaux correctionnels, le nombre des préve-
nus en récidive, qui n'avait été que de 26,544 eu 1851 et de 
30,800 en 1852, s'est élevé à 33,299 en 1853. 

Les accusés en récidive formaient, en 1853, près du tiers, 
328 sur 1,000 du nombre total des accusés traduits devant les 
Cours d'assises. La proportion n'était que de 311 sur 1,00J en 
1852, et de 283 sur 1,000 en 1851. 

Les 33,299 prévenus en récidive de 1853 formaient le cin-
quième (203 sur 1,000) da nombre total des prévenus de dé-
lits communs (1). Le rapport était de 200 sur 1,000 en 1852, 

et de 191 sur 1,000 en 4851. 
Cet accroissement du no:nbre des récidivistes depuis trois 

ans tient en grande partie, ainsi que j'ai eu l'honneur de le 
faire connaître à Votre Majesté dans mon précédent rapport, à 
'établissement des casiers judiciaires, qui of frent une si mer-

veilleuse facilité pour constater les antécédents judiciaires de 

tout individu. 
Nature des condamnations précédentes. — Les récidivistes 

des trois dernières années se distribuent ainsi qu'il suit, eu 

égard à la nature des condamnations précédentes : 

1851. 1852 

Totaux. 
I 

La réduction successive du nombre proportionnel des ac-
quittements de 103 sur 1,000 en 1851, à 89 sur 1,000 en 
4853, prouve que les Tnbuuuux correctionnels ont senti, com-
me le jury, la nécessité de se montrer de plus en plus sévères 
costre les délinquants. Cet affermissement de la répression 
coïncide d'ailleurs avec l'organisaiion des casiers judiciaires, 
qui, en révélant désormais exactement les antécédents judi-
ciaires de tout individu poursuivi, permettent aux Tribu 
naux de mieux apprécier la moralité des actes déférés à leur 
jugement. 

Résultat des poursuites.— Le résultat des poursuites diffère 
suivant la qualité des parties poursuivantes. Le nombre pro-
portionnel des acquittements est toujours beaucoup plus élevé 
à l'égard des prévenus jugés à la requête des parties civiles, 
qui, aveuglées par la passion, intentent des poursuites à la 
légère, que parmi les prévenus jugés à la requête du minis-

tère public. Et le nombre des acquittements est surtout très 
faible parmi les prévenus jugés sur les poursuites directes 
des administrations publiques, dont l'action s'appuie le plus 
souvent sur des procès -verbaux faisant foi jusqu'à inscription 

de faux. 
Les différences sont mises en relief par le petit état suivant. 

Ainsi, taudis que 25 prévenus sur 1,000 seulement ont été 
acquittés sur les poursuites des administrations publiques, il 
y en a eu 112 sur celles du ministère public, et 447 sur 
celles des parues civi es. 

En 1852, il y avait eu 122 acquittés sur 4,000 prévenus ju-
gés à la requête du ministère public. 

Circonstances atténuantes. — L'art. 463 du Code pénal, qui 
n'avait eié appliqué, eu 1852, par les Tribunaux correction-
nels, qu'a 60,103 condamnes, l'a été à 68,9L 6 en 1853. Celte 
augmentation de 8,803 s'expliqua sans doute, eu partie, par 
l'accroissement qu'a éprouvé le nombre des prévenus jugés et 

Libérés des travaux forcés 
Libérés de la réclusion 
Libérés de plus d'un an d'emprisonne-

ment 
Libérés d'un an et moins d'emprisonne-

ment 
Qui n'avaient été précédemment con-

damnés qu'à l'amende 

1,186 
861 

1,251 
874 

1853. 

1,230 
860 

6,421 7,190 7,720 

18,779 24,696 23,053 

4,301 1,994 2,837 

Leu pour îles faits de même nature que ceux qui avaient mo-

tivé la première condamnation. 
Résul at des poursuites contre les récidivistes. — Sur les 

2,401 accusés eu récidive jugés en 1853, il y a eu 310 acquit-
tés (432 sur 4,000), 1,402 condamnés à des peines afflictives et 
infamantes (.',84 sur 1,000), et 683 condamnés à des peines 

correctionnelles (284 sur 1,000), 
Pour tous les accusés sans distinction, les résultats des 

poursuites ont été 277 acqiuttemenis, 359 condamnations af-

flictives et infamantes et 36't cou iamnations correctionnelles 

sur 1,000. 
Les Tribunaux correctionnels n'ont acquitté quo 1,251 (38 

sur 1,000) des prévenus eu récidive traiuits devant eux ; ils 
en ont condamné 2,650 à l'amende, 23,221 à moins d'un an 
d'emprisonnement, 995 à un an, 4,413 à plus d'un an et moins 

de cujq, 662 à cinq ans, et 107 à plus de cinq ans. 
Si ces tribunaux acquittent très rarement les récidivistes 

qui comparaissent devant eux, il semble qu'ils n'usent pas de 
toute la sévérité nécessaire à l'égard de ceux qu'ils reconnais-
sent coupables. lis accordent, en effet, très fréquemment le 
bénéfice des circonstances atténuantes à des individus qui ont 
été condamnés déjà plusieurs fois; c lie indulgence a les plus 
déplorables conséquences. Elle encourage évidemment ceux 
qui en sont l'objet à persévérer dans la vie de paresse et de 
débauche qu'ils ont adoptée et qu'ils alimentent,par le vol. Leur 
mépris pour la justice est poussé si loin, que c'est jusqu'à 
trois, quatre et cinq fois qu'ils paraissent devant les Tribu-
naux dans le cours d'une même année. 

La moitié environ, 17,074 récidivistes, n'ont pas clé jugés 
hors de leurs départements d'origine, et 14,062 ont comparu, 
toutes les fois qu'ils ont été poursuivis, devant le même Tri-
bunal, celui de l'arrondissement dans lequel ils sont nés. 
3,163 autres n'out'aussi comparu que devant un seul Tribunal, 
mais iiors de leur département d'origine; 8,539 ont été jugés 
par deux Tribunaux différents : 2,953, par trois; 1,488, par 
quatre; 969, par cinq; 606, par six; 400 par sept; 258 par 
huit ; 197, par neuf ; 164, par dix ; 383, par plus de dix jus-
qu'à vingt, et 45, enfin, par un nombre de Tribunaux qui va-
rie de vingt et un à trente-deux. Plusieurs des récidivistes de 
ces diverses catégories ont été jugés un grand nombre de fois 
par les mêmes Tribunaux. 

Maisons centrales. — Les tableaux du compte général qui 
présentent les récidivistes adultes classés d'après les maisons 
de détention dans lesquelles ils ont subi leurs peines confirme 
pleinement, cette année encore, cette triste vérité si souvent 

répétée, que notre système do répression est bien jeu efficace. 
Il est sorti en 1853, de nos 21 maisons centrales, 6,290 

hommes et 1,418 femmes, et chaque année un nombre à peu 
près égal de condamnés sort de ces établissements. 

Près des deux cinquièmes, 37 sur 4,000 des coudamu s 
libérés des maisons centrales d'hommes, tombent en récidive 
dans les trois premières années do la libération, et celte pro-
portion s'élève de 41 à 46 sur 100 libérés de certaines mai-
sons. Elle n'est, en moyenne, que de 24 sur 100 condamnées 
libérées des maisons centrales de. femmes. 

Jeunes libérés. — Le nombre des établissements péniten-
tiaires consacrés aux jeunes détenus était, en 1853, de 30, sa-
voir : 13 établissements publies et 17 établissements privés ; 
7 renfsrmaient des jeunes détenus des deux sexes dans des 
quartiers distincts ; les 23 autres ne recevaient, 18 que des 
garçons, et 5 que des filles. 

La population de ces 30 établissements se composait, le 
31 décembre 1853, de 6,228 garçons et de 800 filles, non 
compris environ 200 jeunes filles enfermées dans les maisons 
du Bon-Pasteur pour y subir les jugements prononcés contre 
elles. 

Les établissements publics contenaient 3,423 jeunes détenus: 
2,941 garçons et 483 filles; les établissements privés, 3,604, 
dont 3,287 garçons et 317 filles. 

Du l« r janvier 1851 au 31 décembre 1853, il est sorti de 
ces divers établissements 3,308 jeunes libérés : 2,792 garçons 
et 516 filles. 

Les récidives, pendant le même laps de temps, ont été de 
328 (117 sur 1,000) parmi les garçons, et de 22 seulement (42 
sur 1,000) parmi les filles. 

Les établissements dont les libérés de ces trois années ont 
présenté ensemble le plus grand nombre proportionnel de ré-
cidives sont : 

4° Le quartier des jeunes détenus de la maison centrale de 
Loos : 215 récidives sur 1,000 libérés en moyenne ; 

2» La colonie de Pelit-Bourg : 211 sur 1,000; 
3° La maison d'éducation pénitentiaire du département de 

la Seine (la Roquette), 189 sur 1,000; 
4* Les quartiers des jeunes détenus des maisons centrales 

deClairvaux et deGaillon: 145 et 131 sur 1,000; 
5° Le quartier des jeunes détenus de la maison centrale de 

Foutevrault et la colonie de Mettray : 109 et 106 sur 1,000. 

(La fin au prochain numéro.) 

28,548 33,005 35,700 

L'augmentation pendant les deux dernières années n'a por-
té que sur les libérés de peines correctionnelles, et notamment 
sur ceux qui n'avaient été condamnés antérieurement qu'à de 
courtes peines d'emprisonnement ou à l'amende seulement. 
Le nombre des libères de peines infamantes jugés de nouveau 
n'a presque pas varié de 4854 à 4853, et il a même diminué 
la dernière année, comparativement à 1852. Peut-être est-ce 
l'effet des décrets des 8 décembre 4851 et 27 mars 4852, rela-
tifs : l 'un, à la transporlation hors du territoire continental 
des libérés en surveillance; l'autre, au transfèrement des for-

çais des bagues dans la Guyane. 
Femmes récidivistes. — Il se trouvait 5,560 femmes parmi 

1rs récidivistes de 1833 ; elles formaient près du sixième du 
nombre total : 156 sur 4,000. Il y avait 174 femmes sur 1,000 
accusés ou prévenus non repris de justice. 

Nombre des condamnations précédentes. — Parmi les 
35,700 récidivistes jugés de nouveau en 1853 par les Cours 
d'assises et lesTribunaux correctionnels, 15,420 seulement 
(432 sur 1,000) n'avaient subi qu'une condamnation anté-
rieure; 6,S7.1 (193 sur 1,000) en avaient subi deux; 4,060, 
trois ; 2, i)72, quatre; 1,752, cinq; 1,225, six; 889, sept; 619, 
huit ; 462, neuf, et 1,828, plus de neuf. Quelquea-uns de tes 
derniers avaient été condamnés précédemment de dix à cin-

quante fois!... 
Plus des deux cinquièmes (14,625) des récidivistes de 1853 

avaient été condamnés la première fois pour vol; 7,436 
(208 sur 1,000) l'avaient été pour vagabondage ou mendicité; 
a 767 (106 sur 1,000), pour coups et ble.-sures, et 2,333 (63 

sur 1,000), pour rébellion, outrages et violences envers des 
fonctionnaires ou agents de la force publique. 

Les dernières poursuites ont été motivées, à l'égard de 
11,846 récidivistes (331 sur 1,000), sur des vols qualifiés Ou 

simples; a l'égard de 7,769 (218 sur 1,000), sur des délits de 
mendicité ou de vagabondage ; à l'égard de 4,037, sur des 
ruptures de bau de surveillance; à l'égard de 2,287, sur des 
coups et blessures ; à l'égard de 2,317, sur des faits de rébel-
lion, d'outrages et violences envers des fonctionnaires ou 

agents de la force publique. 
Près des deux cinquièmes (13,678) ont été jugés en dernier 

(1) Ce sont les seuls dont on constate les amécé lents judi-
ciaires, ceue consiaïa.iou eiaut presque impossible à l'égard 
des délinquants forestieis et des autres prévenus de contraven-

tions fiscales, jugés le plus souvent par défaut. 

JUSTICE CIVILE 

COUR î)E CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 1" mai. 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. APPEL. — JUGE N'AÏAXT PAS AS-

SISTÉ A TOUTES LES AUDIENCES DE LA CAUSE. — NULLITÉ. — 

ÉVOCATION. — ROULEMENT DES MAGISTRATS. — CONFUSION, 

CONDAMNATION SOLIDAIRE. — UECOIRS. FAILLITE. IN-

TÉRÊTS. 

I. Un jugement qui ordonne une communication de 

pièces est purement préparatoire, et dès-lors il peut en 

être interjeté appel après le jugement définitif. 

II. L'arrêt qui annule des jugements et les déclare sans 

effet à l'égard d'une partie, pur le motif qu'ils n'ont pas 

été rendus coiilradictoiremeut avec elie, échappe au con-

trôle de la Cour de cassation comme étant fondé sur une 

appréciation de faits. 

III. Ce même arrêt, en annulant un jugement parce qurj 

l'un des juges n'avait pas assisté à toutes les audiences 

de la cause, a pu évoquer et statuer au fond. 

IV. Il n'est pas permis à un Tribunal composé de plu-

sieurs chambres de renvoyer une cause à une audience 

ultérieure, après vacation," eu ordonnant que lu chambre 

à laquelle cette cause était réservée serait composée, pour 

la juger, des mêmes juges que ceux qui assistaient à l'au-

dience ou le renvoi a élé prononcé. Un loi jugement con-

trevient aux décrets qui règlent la service des Tribunaux 

et au principe du roulement. Ce jugement est irrégutier 

et doit être annulé. Il doil eu être de môme de celui qui a 

statué sur la contestation en conséquence du renvoi, si un 

juge devenu étianger à la chambre par le roulement a con-
couru à le rendre. 

V. L'arrêt qui déclare, par suite d'une appréciation 

souveraine des laits et actes de la cause, que l'acquéreuc 

d'une créance l 'a achetée pour son compte personnel et 
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non comme mandataire ou prête-nom du débiteur de cette 

même créance, a pu décider, par voie de conséquence et 
sans violer aucune loi, qu'il ne s'était point opéré de con-

fusion eu la personne de ce débiteur resté en dehors de 

l'opération; qu'il avait conservé sa qualité primitive de 

débiteur sans y ajouter celle de créancier; que, dès-lors, 

il n'y avait pas extinction de la dette. 

VI. Un arrêt qui a condamné des débiteurs solidaire-

ment sans leur accorder un recours solidaire contre leurs 

codébiteurs se justifie si, d'une part, ce recours n'a pas 

clé demandé et si, d'autre part, il ne reposait sur aucun 

titre, alors que la condamnation prononcée en avait un 

pour base. 

VII. La faillite ne dispense pas le failli de payer les in-

térêts de sa dette. Elle ne le libère pas. Il n< peut argu-

menter de la disposition de l'art. 445 du Code de com-

merce pour s'affranchir du paiement de ces intérêts. Cet 

article ne règle que le paiement des intérêts entre les 

créanciers du débiteur et ne s'occupe pas des obligations 

du failli envers ses créanciers. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidants M" Hardouin et Desfarges, du pourvoi des hé-

ritiers Bourdonnay contre un arrêt de la Cour impériale 

de Rennes. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

■ . Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 23 avril. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — JURÏ. 

— INDEMNITE. — CONTESTATION. COMPÉTENCE. 

Le jury n'est compétent que pour statuer sur les difficultés 

relatives à la fixation du montant des indemnités dues aux 

expropriés; il ne l'est pas pour décider si une demande 

d'indemnité fait ou non double emploi avec une indemnité 

précèdtmmeni accordée à une autre personne, et ne peut, 

sous le prétexte que ce double emploi existerait, rejeter 

implicitement la nouvelle demande en n'allouant qu'une 

indemnité d'un franc ; le jury doit, dans ces circonstances, 

fixer une indemnité hypothétique pour le cas où les Tribu-

naux compétents viendraient à décider que le double em-

ploi n'existe pas et que la nouvelle demande est fondée. 

Sur le pourvoi du sieur Colliau-Carment contre M. le 

préfet de la Seine, la Cour, au rapport de M. le conseiller 

Glandaz, sur les plaidoiries de M" Bosviel et Jagerschmidt, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, a rendu, après délibération eu chambre du con-

seil, l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Vu les articles 39 et 49 de la loi du 3 mai 1841 ; 

« Attendu que, dans le cas où le droit à l'indemnité est 

contesté, comme dans le cas où il y a litige sur le fond du 

droit, ou sur la qualité des réclamants, et toutes les fois qu'il 

s'élève des difficultés étrangères à la fixation du montant de 

l'indemnité, le jury, sans s'arrêtera la contestation dont le 

renvoi doit être prononcé devant qui de droit, fixe l'indem-

nité comme si elle était due; 

« Attendu que, devant le jury de la Seine, la Ville de Paris 

prétendait que l'indemnité réclamée par Colliau-Carnieiit se 

trouvait comprise dans celle de Debauve, sou cessionnaire, et 

dès lors ne pouvait plus être réclamée par ledit Colliau-Car-

ment ; 
« Attendu que le jugement de cette difficulté devait être 

renvoyé devant les tribunaux ordinaires; que la Ville de Pa-

ris ne pouvait pas, sans se mettre en contradiction avec elle-

même, et uniquement en vue de soumettre au jury, par un 

moyen détourné, une question qui ne lui appartenait pas, of-

frir à Colliau Carment une indemnité de un franc ; qu'en al-

louant cette indemnité, qui, en présence des explications de 

la Ville de Paris, ne pouvait pas être considérée comme sé-

rieuse, le jury n'a eu d'autre but que de s'attribuer une ju-

ridiction qui lui était refusée par la loi ; 

« D'où il suit qu'en procédant ainsi, ce jury a excédé les 

limites de sa compétence et violé les articles de loi ci-dessus 

visés ; 
« Casse la décision du jury d'expropriation du département 

. de la Seine et l'ordonnancé du magistrat-directeur, en date 

toutes deux du 23 juin 1854, etc. » 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 1" mai. 

MARIAGE. — ENTREMETTEUR. STIPULATION DE SALAIRE. 

NULLITÉ. 

La convention par laquelle un individu se fait promettre 

par un autre, pour le caa où, à la suite des démarches du 

premier, le second contracterait mariage avec une person-

ne déterminée, une certaine somme d'argent, calculée non 

d'après la multiplicité dessoiuset démarchesde l'entremet-

teur, mais d'après l'importance des avantages pécuniai-

res qui doivent résulter du mariage, est nulle comme 

contraire à l'ordre public et aux bonnes moeur». En con-

séquence, l'entremetteur est non recovable, après la con-

clusion du mariage, à réclamer en justice le paiement de 

la somme stipulée. (Articles 1131 et 1133 du Code Na-

poléou.) . 
Rejei, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport 'de M. le conseiller Laborie, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un pourvoi 

dirigé contre un arrêt rendu, le 9 mars 1853, par la Cour 

impériale de Poitiers. (Foubert contre Fleury. Plaidants, 

M" Patgnon et Morin.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

VOITUl.E DE PLACE. — PERTE DE BAGAGES. — RESPONSABILITÉ. 

1 es entrepreneurs et cochers de voitures de place sont 

compris sous l'expression générique de voimriers par 

terre et, comme tels, assujé îs à la garde des paquets et 

battages
 Ieur S01lt C0,iuéa Par les Per8onu*;s 1 u ' lis 

trmsuoi lent, et responsables de la perle de ces paquets 

et bagages, à mOin» qu'il* ne prouvent que ces objets ont 

été perdus par cas fortuit ou force majeure. Spécialement, 

l'entrepreneur et son cocher sont responsables de la dis-

parition d'une malle appartenant à un voyageur, et placée 

sur l'impériale de la voiture dont ce voyageur occupe 

l'intérieur. (Art. 1782, 1783, 1784 et 1952 du Code Na-

P
° Cassation, après délibération en la chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Moreau (de la Meurtrie), et 

contrairement aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un arrêt rendu le 12 décembre 1853, pur la 

C uir impériale de Paris. (Harrison-Pago contre Lemon-

nier. Plaidants, M" Hérold et Costa.) 

Nous donnerons lu texte de cet arrêt. 

FAILLITE. — VÉRIFICATION DE CRÉANCES. — ERREUR. 

Après qu'une créance a été vérifiée, admise par le syn-

dic, affirmée sincère et véritable par le créancier, le syn-

dic ne peut, alléguant une simple erreur de sa part, re-

venir sur la reconnaissance qu'il a faite de celle créance, 

et la contester, en l'absence de circom'tances défait im-

putables au créancier et qui auraient été propres a indui-

re le syndic dans l'erreur dans laquelle il est tombé. (Ar-

ticle 497 du Code de commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vi.ï se, d'un arrêt rendu, le 30 déceu bi e 1853, par la 

Cour impériale de Rouen. (Vannet-R ger contre Dau-

fresne, syndic Decaux. M" Devaux et Hérold, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangla. 

Audience du2>0 avril. 

RÉSERVE LÉGALE. — LEGS PARTICULIER. — CUMUL. 

La mère, héritière à réserve, instituée par son fils légataire 

à titre particulier, n'est pas tenue d'imputer le legs sur sa 

réserve, et a le droit de cumuler les bénéfices de ces deux 

qualités. 

Le 26 décembre 1852, M. Louis-Henri d'Abancourt, de 

Rouen, domicilié à Paris, a fait à Nice, où l'avait conduit 

le soin de sa santé, un testament authentique dans lequel 

on lit les clauses suivantes : 

1° Je nomme et institue pour mon héritière universelle 

Marie-Julie Anne Muller, ma cousine, résidant à Séville, en 

Espagne, avec la charge de constituer à ma mère, M™' Marie-

Julie Muller, veuve d'Abancourt, une rente viagère égale à la 

moitié da la totalité de celle que lui produira le legs univer-

sel... 2" J'institue pour mes exécuteurs testamentaires M m* 

veuve d'Abancourt, ma mère, etc.. 5° Je lègue à mon ami 

James Hartley, un manteau très confortable, mais qui est 

grevé de 80 francs de frais qui devront être acquittés par la 

succession. 6° Je lègue à mon neveu JUIPS Alleaume, élève au 

collège Rollin, de Paris, une somme de' 30,000 fr., qui ne lui 

sera comptée qu'après sa majorité, et dont le capital sera pré-

levé sur les résultats de mon intérêt dans les mines d'or de 

Grenade, en Espagne, etc.. 

M 11' Muller a demandé contre M m * d'Abancourt, héri-

tière à réserve pour un quart de la succession qui s'élève 

à 100,000 francs, la délivrance du legs. Mmt d'Abancourt 

mère n'y a consenti qu'à charge par la légataire univer-

selle de lui constituer la rente viagère à elle léguée. A son 

tour, M"' Muller, devenue épouse de M. Bremier de Mont-

morand, vice-consul de France à Séville, a résisté à celte 

prétention en soutenant qu'il y avait lieu d'imputer, 

à priori, le legs sur la réserve. Ce système a été rejeté 

par un jugement du Tribunal de première instance de 

Paris, du 22 avril 1854, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le legs fait au profit de la veuve d'A-

bancourt ; 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 843, 857, 

919, 921 du Code Napoléon, que ceux qui ne sont appelés à 

une succession qu'à titre de légataires, ne peuvent demander 

la réduction des libéralités faites au profit des successibles, ni 

même profiler des réductions que ceux-ci auraient obtenues;. 

« Attendu que, par son testament authentique, en date, à 

Nice, du 26 décembre 1852, le défunt Louis-Henri d'Aban-

court, en instituant pour légataire universelle sa cousine Ma-

rie-Julie-Anne Muller, aujourd'hui femme Bremier de Mont-

moran I, l'a chargée de payer à la vjuve d'Abancourt, mère 

du testateur, une rente viagère égale à la moitié du produit du 

legs universel ; 

« Attendu que si la veuve d'Abancourt a droit, comme hé-

ritière à réserve, de faire réduire le legs universel dans les 

limites de la quotité disponible, elle ne saurait être tenue 

d'imputer sur sa réserve la rente viagère constituée à sou 

profit,, car dans ce cas elle subirait uue réduction, contraire-

ment au vœu de la loi, soit sur sa réserve, soit sur son legs; 

« Attendu, d'ailleurs, que te testateur ayant dû connaître 

la loi qui établit la réserve, il est juste de supposer que c'est 

par addition à cette réserve qu'il a constitué une rente via-

gère au profit de sa mère, et que les documents du procès 

n'autorisent pas à interpréter le testament dans un sens con-

traire ; 

« Donne acte à la veuve d'Abancourt de ce qu'elle ne s'op-

pose pas à la délivrance du legs universel de la femme Bre-

mier de Montmorand, à la charge par cette dernière de con-

stituer immédiatement la renie viagère léguée par feu d'Aban-

court fils. » 

Appel. 

M* Marie, pour M"" de Montmorand, s'expliquant d'abord 

sur la prétendue intention reconnue par la jugement en fa-

veur de M"" d'Abancourt, rappelle que, dans une cause toute 

semblable, entre M 1"* Céraldy et M. Delattre, il fut jugé, par 

arrêt de la Cour de Paris, du 17 mars 1840, que de la con-

naissance supposée chez le testateur du droit de réserve légale 

en la personne de son père, légataire particulier, il n'y avait 

pas lieu d'induire que le testateur avait eu la pensée d'auto-

riser le cumul au détriment de M m* Céraldy, sa légataire uni-

verselle. (Nous avons rendu compte, à sa date, de ce procès, 

dont les détails étaient fort curieux.) 

M" Marie, quant aux documents spéciaux qui témoigne-

raient de cette même intention du testateur, oppose une for-

melle dénégation. M"" d'Abancourt était, dit-il, l'objet de l'af-

fection de son fi s, sans aucun doute, mais elle est riche, et 

son lils ne voulait pas lui léguer la meilleure partie de sa suc-

cession. L 'avait d'ailleurs pour sa cousine uue vive tendresse, 

qui prenait son origine dans des projets d'union ancienne-

ment formés, et ceite tendresse persévérante est attestée par 

une correspondance à laquelle donna lieu le fâcheux événe-

ment de la mort du père de M
LLE Muller, événement qui la 

laissait sans fortune. A cette occasion, M. d'Abancourt écrivait 

à sa tante, mère de M iIe Muller, la lettre suivante: 

« Nice, 30 octobre 1852. 

« Ma bien chère et affl'gèe tante, 

« Si j'étais auprès de vous, il est peu de questions ou do 

difficultés auxquelles nous ne trouvassions une solution, mais 

c'est encourir une énorme responsabilité que de se hasarder 

à donner des conseils sérieux à une pareille distance et sans 

qu'aucune discussion ait fait jaillir la lumière 

« Quant à moi, chère taule, j'ai promis à mon pauvre on-

cle, qui me l'a demandé, d'être après lui le prolecteur de ses 

enfants, et je ne faillirai pas à ce devoir sacré dans la limite 

de mes moyens d'action. Plus prévoyant que ce pauvre cher 

oncle, je n'attendrai pas que la maladie ait usé mes forces et 

mon intelligence pour faire mes dispositions, car je ne crois 

pas qu'un testament ait jamais tué le testateur. Or, si la Pro-

vidence, dont je respecte religieusement les décrets, avait dé-

cidé que cette maladie dût avoir un dénoùment fatal, mou 

testament assurerait à ma bonne et toujours bien clière Anita 

un capital suffisant pour la mettre dans une modeste position 

d'aisance; et si, au contraire, comme je me plais à l'espérer, 

je reviens à la santé, nous étudierons les moyens les plus effi-

caces de vous être utile... 

« Adieu, chère et affligée tante, c'est avec bien de la peine 

que je lis, en terminant votre lettre, combien votre santé phy-

sique et- celle de ma pauvre Amta sont ébranlées. Je souhaite 

et j'espère que votre résignation et vos sentiments de piélé 

vous aideront à surmonter et à calmer peu à peu une si grande 

et si légitime douleur, et que vos précieuses santés se raffer-

miront. 

« C'est le vœu le plus sincère de votre affectionné neveu. 

« H. D'ABANCOURT. » 

Voici une lettre qui n'a précédé que d'un mois le testament, 

et qui est adressée par M. d'Abancourt à sa cousine: 

« Nice, 21 novembre 18o2. ' 

« Ma bonne et toujours bien chère Anita, je ne m'excuse 

pas d'avoir laissé aussi longtemps sans réponse ta piécieuse 

loitre du 25 septembre, parce que tu as pu apprécier par ma 

lettre à tanière les préoccupations nombreuses dont j'ei élé 

assiégé, et tu as appris par moi-même et par ta tante coai. 

bien iuonétatde faiblesse s'opposait àtool travail appliquant, 

en particulier à celui de plume, et malgré cela, combien n'ai-

je pas eu à écrire de lettres dont il m'était absolument impos-

sible de me dispenser ! 

« L'envoi à mon adresse, sous un seul pli, de ta lettre à ta 

tante et de ceilcque tu m'adressais a relardé ma mère dans la 

possession deia there lettre, attendu que de l'uris elles m'ont 

été acheminées à Marseille; mais je ne l'ai point regretté, car 

dans la lettre à ma niere tu entrais dans des détails circon»-

laucits bien iuléressanls, quoique bien douloureux, pour nous 

tous, et avec moi lu l'eleudais davantage sur d'autres déiails 

ei sur U 'aulres considérations d'un autre ordre.^ Aussi, après 

avoir pris lecture des deui, les ai-je envoyées l'une et l'autre 

a ma mère, qui m 'en a su bon gre el m 'a retourne la tienne. 

« Perinets-iuoi, clièro aime, de passer sons silence les dé-

tails que lu me fournis sur les derniers moments de l'excellent 

père que tu as perdu et que nous ne cesserons jamais de rtt-

gretter, car si légitime que soit une douleur, il ne faut pas ; 

s'appesantir indéfiniment sur un malheur irréparable, dont 

/incessante préoccupation minerait la santé de la personne la 

plus robuste, et tu ne saurais, chère amie, te donner cette 

qualification. J'ai été dans l'élonnement et dans l'admiration 

de voir que pendant le cours de la longue maladie de ce pau-

vre père, la force morale et la piété filiale eussent pu suffire 

pour prêter à une organisation physique en apparence aussi 

chétive que la tienne les forces nécessaires pour accomplir jus-

qu'au bout ta pieuse mission, et te maintenir à ton poste jus-
qu'au dernier moment ! 

« Mais aussi j'ai élé plus affligé que surpris en apprenant 

par la dernière lettre de ta mère, que les souffrances inorales 

et les commotions douloureuses que lu avais supportées aussi 

courageusement avec la fatigue physique, avaient profondément 
altéré la précieuse santé. 

« Je te conjure, ma bien chère Anita, de faire tous les efforts 

possibles pour te distraire des préoccupations et inquiétude! 

sur l'avenir, qui pourraient contribuer puissamment à aug-

menter ton état de souffrance physique. Confie- loi dans la Pro-

vidence, et crois bien qu'après l'avoir frappée d'un si rude 

coup, elle peut encore te réserver quelques joies, quelques 

beaux jours; enfin sois calme, je t'en conjure, et ne t'occupe, 

si tu tiens à me témoigner quelque reconnaissance de l'affec-

tion que je n'ai jamais cessé et que je ne cesserai jamais de le 

porter uuiquemt-.ni, que du soin de rétablir peu à peu ta clière 

santé, qui, après tout, est bien véritablement plus que l'or et 

les richesses, je le sens et l'éprouve aujourd'hui. 

« Enfin je te le répète, chère amie, ne prends point d'in-

quiétude sur l'avenir, je veille sur toi, et remplirai la mis-

sion que m'a confiée ton pauvre père, mon oncle si cher et 
vénère. 

« Donne-moi au plus tôl de tes nouvelles.... » 

M' Marie soutient, au fond, qu'il y a lieu à imputation, et 

cite, eu ce sens, un arrêt de la Cour de Lyon (1840), et l'opi-

nion de M. Coin-Delisle, qui, en réfutant trois arrêts contrai-

res, rappelle que l'opinion par lui soutenue est conforme à 

celle de Furgule, Ricard, sous l'ancien droit, et Grenier, Del-

vincourt, Duranton, sous le droit nouveau. 

M" Paille! , avocat de M me d'Abancourt, cite, à l'appui de la 

doctrine admise par le jugement, plusieurs arrêts (Agen, Li-

moges ci Bordeaux). 

Sur les conclusions conformes de M. Barbier, substitut 

du procureur général impérial, la Cour, adoptant les mo-

tifs des premiers juges, confirme. 

RENVOI APRÈS r. 

PEINE DE MCibi* "
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 avril. 

DÉLIT D'HABITUDE D'USURE. — OPÉRATIONS COMMERCIALES. 

— PRÊT CIVIL DISSIMULÉ. — APPRÉCIATION DE FAIT. — 

ACTE AUTHENTIQUE. N0VATI0IJ. 

Les Tribunaux correctionnels sont souverains pour dé-

cider que les actes sur lesquels repose la poursuite en dé-

lit d'habitude d'usure, ne constituent pas des opérations 

de banque ou d'escompte, mais bien des prêts civils dé-

guisés ; ils sont souverains pour le décider ainsi, alors 

même que le prévenu exciperait de sa qualité de banquier 

et d'une patente, si d'ailleurs ils constatent que le prévenu 

ne se livrait pas habituellement au commerce de banquier 

ou d'escompteur, en s'appuyant sur des circonstances de 

fait qui échappent à la censure de la Cour de cassation. 

L'opération commerciale convertie en acte authentique, 

par suite d'arrangements entre le prêteur et l'emprunteur, 

constitue une novation, et dès lors le taux de l'intérêt 

commercial primitivement consenti no peut continuer à 

subsister dans l'obligation nouvelle qui a changé son ca-

ractère commercial pour devenir civile; l'intérêt ne peut 

être que l'intérêt civil ordinaire sous peine de constituer 

une perception usuraire réprimée par les lois de 1807 et 

de 1850. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Gabriel Che-

valier contre l'arrêt de la Cour impériale de Dijon (cham-

bre correctionnelle), du I4février 1855, qui l'a condamné 

à 100,000 fr. d'amende pour délit d'habitude d'usure. 

M. Piougoulm, conseiller rapporteur ; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Fa-

bre, avocat. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. GARANTIE DES MATIÈRES D 'OR 

ET D'ARGENT. PROCÈS-VERRAL. — ACIION PUliLlQUE. 

Le minislère publie n'a pas l'action publique pour pour-

suivre directement les contraventions aux iois sur la ga-

rantie des matières d'or et d'argent; il no peut se fonder, 

pour exercer cette action, que sur un procès-verbal dres-

sé par les agents de l'administration, et dans la l'orme 

prescrite par les art. 101 et 105 de la toi du 19 brumaire 

an VI; et aucune distinction ne peut être faite, aux ter-

mes impératifs dudit art. 105, entre les diverses contra-

ventions que cette loi définit, dès que le procès-verbal n'a 

eu pour but que la constatation d'une infraction à ladite 

loi du 19 brumaire an VI. 

Lorsque le prévenu n'excipe pas, devant le Tribunal 

correctionnel, de l'irrégularité du procès-verbal consta-

tant une contravention à la loi du 19 brumaire anVî, pouf-

suivie contre lui, ce Tribunal peut se fonder sur ce pro-

cès-verbal, même irrégulièrement dressé, pour prouon-

cer une condamnation ; le ministère publie, d'ailleurs, est 

peu foudé à se prévaloir de l'irrégularité de ce procès-

verbal, lorsque ce même procès- verbal a seul servi de base 

à sa poursuite. 

Rejet du pourvoi formé par le procureur impérial près 

le Tribunal de Cahors, contre le jugement du Tribunal 

supérieur de cette ville, du 5 février 1855, qui a condamné 

les nommés Vezes el Baldy à quinze jours d'emprisonne-

ment, pour contravention aux lois sur la garantie des ma-

tières d'or et d'argent. 

M. Piougoulm, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

TROMPERIE SUR LA QUANTITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE. 

— INDICATIONS FRAUDULEUSES. MENSONGES*. INDICA-

TIONS MATÉRIELLES. 

Les indications frauduleuses que prévoit et punit l'arti-

cle 1" § 3 de la loi du 27 mars 1851, sur la tromperie sur 

la quantité de la marchandise vendue, ne peuvent résul-

ter que d'indications matérielles annonçant un pesage 

antérieur el exact, et non de simples mensonges, de na-

ture à induire l'acheteur en erreur. 

Ainsi, et spécialement, on ne saurait voir l'indication 

fraudu euse matérielle qu'exige la loi du 27 mars 1851, 

dans le fait du vendeur d'avoir l'habitude de mettre dans 

un sac, qu'il prétend contenir telle quantité désignée de 

marchandises, lorsque ce sac n'est ni une mesure légale, 

ni une mesure d'un usage local. 

Cassation, sur le pourvoi des époux Fouger, de l'arrêt 

- de la Cour im|>ériale de Metz, chambre correctionnelle, 

du 1" mars 1855, qui les a condamnés à quatre mois 

d'emprisonnement et 50 fr. d'amende, pour escroquerie 

sur lil quantité de la marchandise vend .e. 

M. Victor Fqucber, conseiller-raupoftèor; M. Bresson, 

avocat-général, conc. usions contraires. 

NOTA. NOUS faisons observer qu'à la date du 27 avril, 

la Cour de cassation a rendu un arrêt analogue à celui-ci -, 

voir dans la Gazette des Tribunaux du 28 avril là notice 

de l'arrêt rendu sur le pourvoi du procureur impérial do 

Rodez, contre la femme Delpech. 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

Prcsidencede M.Marquezy. 

Audience du 21 avril. 

FAUX TESTAMENT. — ASS»SSItlAT. — 

D'UH ARRÊT DE PEINE DE MORT 

L'accusé Telme, âgéde trente-six ans ad*-

devantla Cour d 'assises des Bassea -AlpV ft**** 

pable du doub e crime d'assassinat et tf fou, 

damné a la peine de mort. Cet arrêt àT, ' \1 ful £ 
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Voici les faits qui résultent des débals : 

« Antoine Monge, propriétaire au ham*. i 

commune d 'Entrevennes (Basses-Alpes) £
de 

1 âge de 54 ans; par son travail, il s'é àii
 arriv

é i 

certaine aisance, qu 'il s'efforçait d'augme^^ ^ 

jours. Il s'était marié deux fois, mais il nW,
 ,00s

 I*. 

enfant de ce double mariage. Sa seconde 1^
 au

^ 

morte depuis quelque temps. MoDge avait l
P
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très haut, el pour reconnaître les services qu 'on I
 î

*
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il instituait par un testament ceux qui I 'ohh«w'
 rend

««. 

ses héritiers ; mais il se détachait aussi faC"' ̂  

s était lié; aussi plusieurs personnes se di,?'M 
succession. C'est ainsi que le 4 février 1850 i

m
* 

chez un notaire des Mées .un premier testament i„ r S 

de sa cousine, Marie Féraud, femme de l 'acci ,
1
L

?
-?> 

Ayant cru plus tard que les époux Telme avail, 

1 empoisonner, le 2 octobre 1851, il révoquait ™ ^ 

testament pour en faire un en faveur d'un
 nn
lP,> 

Bec chez qui il était allé demeurer. Enfin MontT *** 
connant Bec d'avoir fait manquer le nouveau mari ^ 

était sur le point de contracter, annula ces nouvêîP ̂  
positions testamentaires et institua nn„r IA • eS(lii-positions testamentaires et institua pour légataire 

versels de ses biens les époux Amaudric.
 nni

-

« Pendant ce temps, que faisait Telme ' Irrité H 

la fortune de Monge passer en des mains étrani»' * 

cherchait les moyens de réduire à néant tous J. , ''' 
ments. Aussi, le 31 janvier 1853, Telme se J Lâ-

chez M. Bonnefoy, notaire à Valensoles, et là
 Slt 

faux nom de Monge, il faisait recevoir un tesiameT '
e 

lequel ledit Monge était censé laisser tout son bien • i 

seph Telme. Ce testament venait après celui fait il î" 
véritable Monge au profit de Denis Bec. Lorsque M

 e 

eut révoqué ce testament par un nouveau qu'il f
a

i «J°,Dg' I 
faveur des époux Amaudric, Telme, oui perdait

 a
i
n
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bénéfice de son premier faux, se décida à en comm», 

un second. A cet effet, il se présenta, le 15 août tr 'ï 
chez M* Ciraud, notaire à Valensoles, et, sous le nom rf 

Monge, il fit recevoir par ce notaire un testament « 

lequel il instituait les époux Telme ses légataires „n 

versels. m" 

« Le 21 août, c'est-à-dire six jours après, Mon-

trouve assassiné sur l'aire des époux Amaudric auquirl 

tier deTout-Obre. Son cadavre était étendu sur de là 

paille ; les mains étaient pliées sur la poitrine,, 

n'indiquait qu'il eût éprouvé une douleur quelconque i 
paraissait être dans la même position que lorsqu 'il s'était 

couché: il avait donc dû passer sans transition de la vie à 

la mort. Il avait reçu une décharge de plomb à bout por-

tant à la partie latérale du crâne, vers la réunion de I ai;, 

gie pariétal gauche avec le frontal. Plusieurs autres peti-

tes blessures faites avec du plomb de chasse se remar-

quaient sur le visage de la victime. 

« Quel était l 'auteur d 'un crime aussi atroce? La ru-

meur publique accusa de suite Telme. On disait dan* ; 

pays que Monge avait fait un testament, en date du U 

août 1854, à Valensoles, au profit des époux Telmej et 

on croyait que, pour fixer la volonté changeante de ce 

testament, Telme, dont la réputation était très-mauvtiie, 

s'était décidé à lui donner la mort. Mais lorsqu'on remon-

ta à l'origine de ce testament, il fut facilement constaté 

que, le 15 août, Monge, au lieu d'être à Valen* 

trouvait éloigné de ce lieu, tandis que- Telme y avs 

vu. Il était donc probable quo ce testament était I 

que Telme en était l'auteur. Ces prévisions se justifièrent 

bientôt, et l'accusé se vit forcé d'en faire l'aveu. I 

était immense, car Telme faussaire pouvait bien êl 

sassin. 

« Pressé par les preuves qui venaient l 'accabler de 

toutes parts, Telme a été ob.igé de se rceoiimLre l'auteur 

de l 'homicide du malheureux Monge. Cet homicide, uT« 

commis avec préméditation. Longtemps à l'avaaea, n 

avait formé son coupable projet, el, pour l'exécuter, il 

avait emprunté d 'abord un pistolet, et puis un fusil dont 

il se servit pour commettre son crime. Telme lit doue des 
aveux. 

« Mais bientôt, revenant sur ses déclarations, il pro-

testa de son innocence, et accusa successivement son 

beau-père, sa femme, son cousin, son frère, plusieurs du 

ses voisins, qui tous furent arrêtés et gardés eu 

plus ou moins longtemps, mais en définitive reconnus vic-

times d'une accusation calomnieuse. Telme a continué»" 

système d 'accusation contre son beau - père, contre lequel 

il s'est continuellement élevé et à qui il reprochait d 'avoir 

été le complice et l'instigateur des crimes qu'il a cornant 

« Pour caractériser par un seul fait la moralité de l»
c
' 

cuté, disons qu'il a été établi aux débats que, p°
jr 

s'assurer de la fortune de Monge, Telme consentait a « 

que des rapports adultères s'établissent entre lui
 et 81 

femme, et qu'il favorisait même ces rapports. » 

Déclaré coupable par le jury des deux crimes di 

et d'homicide volontaire avec préméditation, Telme »
eie 

condamné à la peine de mort. La Cour a ordonné q
u 

l'exécution aurait lieu sur la place publique de Digne-

CHROPflftUE 

PARIS, 1" MAI. 

Les dépêches télégraj hiques venues de Crimée, en date 

du 28, disent qne les assiégeants avaient momentané^ 

suspendu leur feu, afin de ne pas épuiser leur» _ 

tiens, en attendant les renforls qui sont au moment 

river. (Moniteur.) 

L'arrêt de la chambre des mises en accusation 1'?^^ 

voie-Giovani Pfonori devant la Cour d'assises de la 

a été notitié à l'accusé. 

M . Partarrieu -Lafosse, président de la Cour d a— 
pour la première quinzaine de mai, a fait subira r 

l'interrogatoire prescrit par la loi. ■ ji. 

M'Pailleta été désigné d'office pour présenter i* 

fense de l'accusé. 

La 1" chambre de la Cour impériale a rendu son «jJJ 
dans la cause en nullité du testament do la ^uv
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liériners, tend u a la null^ du testament par le «» 
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 nullité du 'testament; et, sauf à 1 égard 

8I-1
' Vérant à l'état de surdité de la testatrice, 

R*
8 st?

né démenti par l'énoncialion de ce testament 

(de
 sur

 nu 'après lecture la testatrice a déclaré le 
t,pDiiq

Lie
 " 4 J! „ persévérer, ». l'arrêt confirme le S^oSol

y

e Lquête. 

B1
 ■ Leroux, nommé par décret impérial du 23 

t au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, 

I "Tinrent et sur la présentation de M. Rigaud, 

**&en sa faveur, a prêté 

assation, chambre civ île, présidée par M 

devant la 

Bé-

serment 
sior 

fie 

u, le corn 
*** tic 
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é d'abord sur les excuses et les radia-

•*H*-Mc|ques jurés appelés à faire le service de cette 

iseiller Partarricu-Lafosse a ouvert ce ma-

des assises pour la première quinzaine de 

s élé
 Biatué d'abord sur 

s de quel 

<&°Â' fontancin, conseiller d'Etat, a été rayé à raison 
51

 f ictions; M. Beuzard, négociant, a justifié qu'il 

■ depuis 1851 sur les listes du jury de l'Eure et 

*
!

'
0SCr,

mulii les fonctions de juré; son nom a été rayé 
*H

 rC
 aenérale du département de la Seine. 

*
| !

 orr)3 ̂  MAI. Bienvenu, employé, et Portier-Le-

L;
5
 "propriétaire, ont été également rayés, attendu le 

J de ces deux jures 

♦Çoourlaud, charpentier n'a pas été trouvé au domi-

la notification. Enfin, M. Godefroy, raé-

de son état de maladie; la Cour a 
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u'à jeudi pour statuer sur cette excuse. 

dernière affaire de la session empruntait quelque 

Zih ]
a
 position de l'accusé. C'est un jeune homme de 

'
ng

 juies Engrammard , qui a bien commencé sa 

ère et chez qui, peut-être, tout retour au bien n'est 

t*!-!'^^ du lycée Charlemagne, il y avait remporté plu-
!

prix. Son aptitude était remarquable et sa conduite 

Mabn do reproches. Malheureusement, il perdit la per-

^.jone qui
le

 P
roté

geait avant d'avoir terminé ses études, 

ei iJ «engagea. ; 

Soldat au 3' régiment de zouaves, il s est bten conduit 
«Afrique) et dans uue seule affaire il a reçu deux coups 

jifct, Oa a dû le renvoyer en congé de six mois pour 

u faire guérir, et il est venu à Paris. Là, il s'est laissé 

«irsiner par do mauvaises connaissances qui lut ont fait 

oblier qu'il devait rentrer sous les drapeaux à l'expira-

w
 de son congé ; de sorte qu'il est aujourd'hui en état 

je désertion et que le Conseil de guerre aura à statuer 

gjcep.iint. 

attendant, il avait trouve do l'occupation et un asile 

ilwle sieur Charron, tailleur à façon, et il a aggravé 

'ingratitude le détournement commis au préjudice de 

urne bienfaisant qui l'avait recueilli. Il l'a dévalisé : 

neu, livret de la Caisse d'épargnes, titres divers, ar-
e, il a tout pris, 

li faut dire, toutefois, que le lendemain il a renvoyé au 

Charron la plus grande partie des objets détournés, 

ramené seule avait été engagée pour 141 francs; sur 

somme, il n avait plus q le 40 fr. quand il a été ar-

i..-s circonstances ont été présentées par le défenseur, 

I seau de Morizel, comme étant de nature à rendre 

.culs les jurés qui avaient à connaître de l'affaire. 

= IJ côté, M. l'avocat général Metzinger a pensé que 

- res pouvaient tenir compte à Engrammard de ses 
>*i antécédents et de son repentir, 

■ïjury a rendu un verdict de culpabilité mitigé par 

«circonstances atténuantes, et la Cour, s'associant à 

pensée d'indulgence, n'a condamné Engrammard 
'ta années d'emprisonnement. 

-In peu sourd, un peu boiteux, un peu aveugle, 

«pes Boucher comparaît devant le Tribunal correc-
ïjtmei sous la prévention de mendicité, 

«pauvre hère ne nie pas le délit qui lui est reproché, 

jaandon l'interpelle sur le moiifquile lui a l'ail com-

• il répond :<■ Q mnd on ne peut plus se soutenir, il 

V." H u 'un demande du soutien,» 

• "président: Vous n'avez que cinquante et un ans, 
J »"■'« encore travailler. 

Mur : Dans l'état de charron qu'est la mienne, faut 

riiroi"/ 1"' SJ S i aiIlbe8 î ' «te ça va encore, mais l'hiver 
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 je s^ie 
T*~ hirondelles, pouvoir me sauver dans les pays 
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 vendange et revenir aux beaux jours. 

>.4„ P[
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dtnt : Vous avez déjà élé condamné à Biois 
7 111

 de mendicité? 

C'était 
"étam 

&Ai do 

encore en hiver, 

établi, le Tribunal condamne Boucher à 

prison, et ordonne qu'à l'expiration de sa 
- »eracunduit dans un dépôt de mendicité. 

e ne paraît p
as

 content d 
>lques paroles « qui 

cette décision etmar-

n'arrivent pas jusqu'au Tri-m 
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 teoffroy Château : Si vous avez quel-
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? condamnant qu'à un mois de prison, 

r" e !al dc réc,dive ' t;i|a
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 6,1 la raison

 pourquoi je croyais avoir 
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cl
Çi m aurait bien arrangé. Je vous en prie, 

messieurs, donnez -moi deux mois; ça ferait que je sorti-

rais à la fin de juin, il ferait chaud, les jambes et les reins 

seront déraidis, et j'aurai de l'ouvrage à gagner une 
centaine d'écus pour passer l'hiver. 

M. le président : H y a jugement ; mais soyez tran-

quille, quand vous aurez fait votre mois de prison, vous 

serez admis au dépôt d'où vous pourrez sortir du moment 

que vous pourrez justifier de moyens d'existence. 

Boucher : En ce cas, c'est mon affaire; mais comme je 

\tnis dis, il me faut encore deux bons mois pour me dé-

raidir, parce que, vous savez, l'hiver a élé bien froide et 
qu'elle est pas passée à l'heure qu'il est. 

— Depuis quelque temps de nombreuses p lai nte 

étaient adressées à des boulangers de Paris et de la ban-

lieu par leurs pratiques; le pain, disaient ces pratiques, 

croquaitsous les dents ; vainement les boulangers avaient 

admonesté leurs garçons au défaut de soin desquels ils 

attribuaient l'iuconvénient qui avait motivé las reproches 

des consommateurs, cet inconvénient se renouvelait sans 

cesse, les clients mécontents allaient prendre leur pain 

ailleurs et rencontraient le même désagrément. 

On a eu depuis le mot de l'énigme, et ce mot le voici : 

Les boulangers recouvrent la pâte façonnée en pain d'une 

poudre de son ou de fécule dite florage, afin d'empêcher 

cette pâte de s'attacher au panier. Or, ce florage leur était 

vendu à bas prix depuis quelque temps par trois indivi-

dus associés : les sieurs Ladieu, garçon boulanger, Thi-

rault, charpentier, et Loiseau, ancien loueur de voitures; 

ces trois individus avaient monté une manufacture de fto-

raga à Gentilly, rue du Moulinet, 16, lequel produit con-

sistait en sciure de bois mélangée de sable. C'est ce qui a 
été constaté par M. Chevalier, chimiste. 

Traduits devant le Tribunal correctionnel, les trois ma-

nufacturier ont été condamnés pour tromperie sur la na-

ture de la marchandise : 1° Ladieu à six mois de prison 

et 50 fr. d'amende, Thirault à quatre mois et 50 fr., Loi-
seau à trois mois et 50 fr. 

— Au commencement de cette année, l'Académie des 

sciences signala à l'attention publique la découverte d'un 

nouveau métal destiné à donner les plus brillants résul-

tats ; ce métal, blanc comme l'argent, comme lui inoxy-

dable, mais plus léger, a reçu lo nom d'aluminium ; il 

s'extrait des terres argileuses si communes en France, et 

pourra, par conséquent, être obtenu en quantité aussi 

considérable que le demanderont les usages les plus di-

vers. L'Empereur a voulu récompenser d'une façon écla-

tante les auteurs de cette nouvelle découverte, et, le 13 

mars dernier, il nommait officier de la Légion-d'Honneur 

M. Dévoile et le savant allemand à qui elle était duo. 

Les sieurs Luneieau, fabricant de viroles de couteaux, 

rue du Temple, 83, etVerry, marchand de couverts, bou-

levard des Italiens, galerie de 1er, onl conçu l'idée de pro-

fiter de la curiosité éveillée par le rapport de l'Académie 

et les récits des journaux, et ils ont, le premier, fabriqué, 

le second mis en vente, une composition à laquelle ils ont 
donné le nom de blanc d'aluminium. 

Un orfèvre, M. Halphen, voyant exposé en vente le 

nouveau métal dont la découverte avait fait tant de bruit, 

entra chez le sieur Verry, acheta une fourchette et un 

couteau à découper dit en aluminium, et après un court 

examen, il reconnut qu'ils étaient tout simplement en 

maillechort. Il porta plainte, et aujourd'hui les sieurs Lu-

neteau et Verry ont comparu devaut le Tribunal sous pré-

vention de tromperie sur la nature de la marchandise ven-
due. 

Ils font connaître au Tribunal que M. Halphen est leur 

concurrent, inventeur aussi d'un métal blanc qu'il a nom-

mé halphénite et qui n'est aussi que du m lihechort ; ils 

out vendu, dit il, leur métal dit aluminium, au prix ordi-

naire du maillechort, ils n'ont donc pas trompé l'ache-

teur, et M. Halphen veut tout simplement tuer une con-
currence. 

Ainsi voilà le public fixé ; le métal dit maillechort est le 

maillechort du passé; l'haiphénite est le maillechort du 

présent; l'aluminium de M. Luneteau est le maillechort' 

de l'avenir. Ces trois maiiiechotts diffèrent entre eux par 

la quantité plus ou moins grande de nickel qui entre dans 
leur composition. 

M. l'avocat impérial Bondurand soutient la prévention. 

M* Fontaine (de Melun), présente larléfense des prévenus. 

Le Tribunal a renvoyé Luneteau des fins de la plainte, 

par ce motif que Verry, eu lui achetant les couverts dus 

en aluminium, savait parfaitement qu ils n'étaient pas en 

aluminium, qu'en conséquence Verry n'a pas été trompé. 

Quant à celui-ci, qui a mis en veine lesclits couverts en 

les annonçant au public sous la désignation qui vient d'ê-

tre dile, le Tribunal l'a condamné à quinze jours de pri-
son. 

— Pierre-Marie Lorvo, tambour au 63" régiment de 

ligne, franc Breton, pur sang, d'un entêtement que rien 

n'égale, comparaît devant le Conseil de guerre, sous 

l'accusation de menaces de mort envers ses supérieurs. 

Godard, sergent, dépose ainsi : Au moment où je fai-

sais l'appel du soir, le tambour Lorvo vint se placer à 

côté de moi, cherchant à lire sur ma liste. Je le priai de 

se retirer, il n'en fit rien ; cependant il s'éloigna un peu. 

Dès que j'eus repris mon appel, Lorvo vint encore mettre 

sa tête pour ainsi dire à côté de la mienne. Impatienté, 

je lui dis vivement : « Mais allez-vous-en donc à votre 

rang, sinon vous me forcerez à vous punir. » LorVo ne 

bougea pas. Alors, voyant son obstination à rester près 

de moi, je fis mon devoir, et lui infligeai quatre jours de 

salle de police. Comme il gesticulait vivement avec ses 

baguettes et menaçait de m'en frapper si je persistais à le 

punir, un caporal les lui retira brusquement; le tambour 
disparut. 

M. le président, au témoin : L'instruction fait mention 

de scènes plus graves encore ; dîtes au Conseil ce que 
vous savez à ce sujet. 

Le sergent : Aussitôt que Lorvo eut quitté le lieu où je 

faisais l'appel, il monta dans sa chambre, s'empara d'un 

fusil, le chargea avec une cartouche à balle qu'il alla 

prendre da ;.s la giberne d'un camarade, et revint en di-
sant qu'il allait faire un malheur. 

M. le président : Est-ce à vous, sergent, que l'accusé 

a adressé des propos menaçants, lorsqu'il s'est avancé le 
fusil à la main? 

Le témoin -. Non, mon colonel, Lorvo a proféré des pa-

roles qui pouvaient s'adresser à tout le monde; cepen-

dant il a mis en joue le caporal Cornier, que j'avais en-

voyé pour saisir le tambour. Grâce au fusilier Escoiffier, 

cette menace demeura sans résultat, le fusil fut çelevé à 

temps. L'accusé Lorvo était dans un tel état d'exaltation 

et de colère, que j'ai cru prudent de le laisser un instant 

tranquille dans sa chambre, où il était remonté. J'espé-

rais qu'il s'apaiserait et irait tout seul à la salle de police, 

comme il a fait tant d'autres fois. Ne le voyant pas obéir, 

et sachant combien il est entêté, je priai le caporal Roux 

de se rendre près de l'insubordonné, en lui disant de faire 

tout ce qu'il pourrait pour le calmer et exécuter mon or-

dre. A son approche, Lorvo se saisit d'un sabre et défen-

dit au caporal d'avancer. Mais Roux avança toujours, et, 

lorsqu'ils furent près l'un de l'autre, le caporal paria avec 

modération, et dit à Lorvo qu'il ferait bien de le suivre. A 

ces mots, le tambour leva son sabre el le laissa descen-

dre doucement entre la tête et l'oreille gauche de son su-

périeur. « Si tu me touches, s'écria Lorvo, je te fends la 

tête aussi proprement que je fendrais cette table, » et, à 

l'instant même, il la pourfendit profondément du premier 
coup. 

Le caporal Roux dépose sur les faits rapportés par le 

sergent Godard, et ajoute : « Je compris qu'étant seul et 

sans arme je ne pouvais arrêter Lorvo, qui, dans sa fu-

reur, n'avait qu'un pas en arrière à faire et me frapper 

de son arme, ce qui l'aurait mis dans le cas d'être con-

damné à mort. Alors, voyant mon impuissance sur lui, je 

me retirai auprès du sergent pour lui rendre compte de 
ma mission. 

L'accusé : Je ne voulais pas lui faire de mal; jamais je 

n'ai eu à me plaindre de lui ; il ne m'a puni qu'une seule 
fois, ce n'était pas assez pour lui en vouloir. 

M. le président, au témoin : Le tambour Lorvo ne 

vous a i-u pas dit qu'il avait deux cartouches dont il se 
servirait à l'occasion? 

Le caporal ■ Il m'a dit : « J'ai deux cartouches, l'une 

destinée à quelqu'un que je ne nommerai pas, et l'autre 

servira à nie faire sauter Je cervelle. » La garde est arri-
vée et s'est emparée de sa personne. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le commandant 

Plée, commissaire impénal, a déclaré l'accusé coupable 

sur toutes les questions ; en conséquence, Lorvo est con-

damné à cinq années de fer et à la dégradation mili-
taire. 

— Par décret impérial en date du 23 avril 1855, 

M. Pierre-Auguste-André-Ernest Gillois a été nommé 

agent de change près la Bourse de Paris, en remplace-
ment de M. Vatel, décédé. 

— Le sieur Milliard, propriétaire à Montmartre, che-

min des Boeufs, était occupé avant-hier à défoncer une 

pièce de terre non loin de son domicile, au lieu dit la 

carrière Saint-Denis, quand tout à coup sa pioche mit à 

nu un crâne humain, enterré à une faible profondeur; en 

continuant à piocher la terre près de là, il ne tarda pas 

à découvrir des portions notables de deux autres crânes, 

séparés, comme le premier, du tronc, et, malgré les re-

cherches qui furent faites ensuite, il fut impossible de 

retrouver les ossements des corps auxquels avaient ap-

partenu ces fragments. L'examen fait par un médecin de 

ces débris humains, a permis de constater qu'ils avaient 

appartenu à trois individus, l'un âgé de 35 à 40 ans, et 

les deux autres de 25 ans environ, et qu'ils étaient en -

le. ré, depuisenviron 40 ans. Il est probable que ces osse-

ments proviennent de personnes qûj ont été inhumées de 

ce côté en 1815, el que des éboulements successifs de 

terrains les ont détaches du tronc qui aura été arrêté par 

un obstacle sur un autre point. Le commissaire de police 

de Montmartre a fait recueillir ces débris humains, et il 

les a l'ait inhumer dans le cimetière delà commune. 

— Un pêcheur d'Auteuil, le sieur Cheval, a retiré de la 

Seine, avant-hier, à la hauteur de cette commune, le ca-

davre d'un homme de trente-cinq à quarante ans, qui pa-

raissait avoir séjourné une huitaine de jours dans l'eau et 

qui ne portait aucune trace de violence sur le corps. Cet 

homme, complètement inconnu dans les environs, était 

d'une taille de un mètre soixante centimètres ; il avait les 

chevenx et ies sourcils châtains clairs, le nez petit et poin-

tu, la bouche moyeune, le visage et le menton ronds, et il 

portait une cicatrice au côté droit du front. Ses vêlements 

se composaient d'un gilet de drap, d'un pantalon de ca-

chemire noir, d'une cravate de soie rayée noire et jaune, 

d'une chemise de calicot marquée S. R. et d'une pane de 

bottes presque neuves avec semelles de liège. En l'absence 

de papiers pouvant établir l'identité, le cadavre a été en-
voyé à la Morgue de Paris. 

L'émission au pair des actions de 500 fr. de la Compa-

gnie générale immobilière sera close, pour la province, 

le 5 mai courant. Ces actions rapportent, en dehors des 

dividendes, un intérêt fixe de 5 pour OpO (jouissance du 

1" avril), payable en juillet et janvier prochain. (Voir 
l'annonce à la 4

E page.) 
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67 70.— Baisse 
67 95.~Baisie 

93 — .— Baisse 
93 15.— Baisse 

50 o. 
20 o. 

30 c. 
OS c. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j, 22 juin 
3 (hO (Emprunt) 

— Ditol85o... 
4 0«0 j. 22 sept.. . . 
« 1(2 U[0 j. 22 mars. 
4 1|2 OpO de 1852.. 
4 1[2 0(0 (Emprunt). 

- Ditol855... 94 
Act. de la Banque.. . 2995 
Crédit foncier 540 
Sociétégén.molal... 770 
Comptoir national. . 605 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Kotsch.)., — 
Emp. Piém. 1850.. 85 

— Oblig. 1833... — 
Rome, 5iq0 84 
Turquie (emp. 1854) 

67 70 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

— — | Oblig. delà Villo. .. — -
69 05 | Emp. 25 millions... 

 | Emp. 50 millions.. . — -— 
 | ltenie de la Ville... — — 

93 — | Obligat. de la Seine . 
 | Caisse hypothécaire. 67 50 

— 1 Palaisde l'Industrie. 147 50 
— | Quatre canaux — —• 
— j Canal de Bourgogne. — —j 
— | VALEUHS DIVERSES. 

— j H.-Fourn. do Moue. — — 
j Mines de la Loire. . . — —• 

— | IL-Fourn. d'Herser. ■ 
50 l Tissus de liu fc.aberl . — — 
— | Lin Cohin. — — 
— j Comptoir Bonnard. . — —< 

— — j Docks-Napoléon 

A TERME. 

3 OpO. 
S OpO (Emprunt) 
4 li2 0[0 1852 

4 1(2 0[0 (Emprun*). 
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bas. 

68 25 

93 fS 

MM 
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cours.! 

CHEiHIMTS DE TX& COTES AU VAB.QDET. 

Saint-Germain 763 — \ Pari«àCaenetCherb. 548 7rJ 
Paris à Orléans 1145 - j Midi 608 75 
ParisàRoaen « 1000 — j Gr. centra! deFrance. 545 —> 
Rouen au Havre. .. . 550 — | Dijon à Besançon, . . 
Nord 868 73 j DieppeetFéiamp... 377 50 
Chemin de PEst.... 870 — | Bordeaux à ia Teste. . — — 
Paris à Lyon 1087 50 j Strasbourg à Bak. . . 
Lyon à la îléditerr. . 983 — | Paris à Sceaux — — 
LyonàGenève 570 — j Versailles (r. g.).... — .— 
Ouest 640 — i Central-Suisse 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

M. GoEURY-DuviviER, de la Faculté de Paris, bachelier 

es-lettres et ès-sciences, ex-médecin du bureau de bien-

faisance du septième arrondissement de la ville de Paris, 

membre du comité de salubrité, ex chirurgien-major, 

officier de l'ordre du Mérite militaire, fondateur du dis-

pensaire, AUTEUR du Guide des malades atteints d'affec~ 

tions de la vessie et des organes sexuels, l vol in-8° avec 

figure, et du Nouveau Traitement du catarrhe chronique 

de la vessie, 1 vol. in -8° avec figures, a l'honneur d in-

former sa nombreuse clientèle qu'il vient de transporter 

son cabinet de consultations, ÉTABLI DEPUIS 15 ANNÉES , et 

consacré spécialement au traitement des maladies des 

organes génilo uxinaires chez les deux sexes, nus DE 

RIVOLI , 134, au coin de la rue du Roule, à Pans. — Con-

sultations de 9 heures à midi et de 2 à 5 h. Traitement et 
consultations par correspondance. (Aff.) 

— Nous engageons nos lectrices à visiter les magasins 

de confections pour dames du Solitaire, recommandables 

par leurs articles de bon goût, à prix très modérés, 
4, FAUBOURG-POISSONNIÈRE. 

— OPÉRA. — Mercredi, la 170' représentation duProphète, 
chanté par M""

s
 Stoltz et Poinsoi, MM. Gueymard, Depassio, 

Coulon et Kœnig. 

— VARIÉTÉS. — Première représentation de : Un Verre de 
Champagne, par Numa; le Quart de Monde, par Lassagne et 
Alice Ozi ; M. Beaiiruinef, "Arnal et Alice Ozi, et une fîeçon de 
trompette, par Djuterny, M°"

s
 Virginie buclay ei Potel. Qua-

ire charmâmes pièces el lés premiers artistes du ilieèiro. — 
Vendredi, représentation extraordinaire au bénéfice de Le-
clère ; une première représentation parle bénéficiaire, une 
pièce du Palais-Royal et un intermède par les premiers artis-
tes de Paris. 

SPECTACLES DU 2 MAI. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — Péril en la demeure, le Songe. 
OpéRA-Comooii. — Les Diamants de la couronne. 
ODÉON. — Un Mauvais Riche, l'Oncle de Sicyone. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Rubin des bois, les Charmeurs. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Un Coeur qui parle. 
VARIÉTÉS. — Le Quart de monde, Un Verre de Champagne. 
GYMNASE. — LeTûemi-Monde. 

PALAIS-ROYAL. — Minette, Bal d'Auvergnats, Henriette. 
PORTE-SAIMT-MARTIN. — Le Gamin, Pauvre Jacques. 
AMBIGU. — Jocelin. 
GAITÏ. — Monte Christo. 

THÎATRB IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Prenez mon ours, Pilules, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Une Idée, la Femme, le Mari et l'Amant, le Jeu. 
DÉLASSEMENS. — L'Or, Voilà ce qui vient de paraître. 

les immobilières. 
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ts re"seignemenis : 

A M* E. AUDOUIf , avoué poursuivant, rue 
de Choiseul, 2. (4487) 

CHAMBBES ET ÉTUDES DE SOTMRES. 

CHATEAU DE CR01SSY, 
sur le bord 
de la S'iine, 

a 10 kilomètres de Pans, cliemiu Ue fer de Saiut-
Germam (station de Chalou), à vendre ou à louer 
meublé ; vastes appartements et dépendance pour 
plusieurs familles ; beau parc; très belle vue. 

S'adresser à M* VfllAC, notaire à Paris, 23, 
place Danphiue;, et à BIT IIÉISABD, notaire à 
Chuluu, dépositaire du plan. ' (4453) 

rue 

route dê-

ou affermer, uneBBIiUiTEB-
tiR sise à Voiteur (Jura), de 178 

hectares en pies, lois et terres labourables, près 
d'une station de i lu inin de fer. — S'adresser à 
38" ». BK HTBAH l>, notaire à Paris, rue Jean-
Jacques-ltousseau, 1 ; et à 11e l»Oi POS, no-
taire à Lons-P -Saulnier. (4490; 

ŒIWi DE FEU DE PÂ1US A LYO^ 
Appel «S» 0©O fraiir* par action. 

I.eronseil d'administration a 'l'honneur d'in-
former MM. les actionnaires, conformément à 
l'article 14 des siMuls, qu'il est fait sur le capi-
tal social lia dernier appel de 100 Ir. par action, 
pour l'époque du 1" juillet prochain.. 

L'iniérô', à raison de 5 pour 100 par an, sera 
<*u à partir du i" juillet, coiiforniéinenl à Parti 
de 15 des statut?, pour tous les versements qui 
n'auront pus été laits dans les dix premiers jours 
du mois de juillei. 

Le dividende de 1854, fixé à 55 fr., et le sixiè-
me semestre d'intérêt au l'r juillet 1855 de 10 fr., 
ensemble 65 fr., viendront en déduction de la 
somme à verser, qui se trouve ainsi réduite à 
33 fr. par action. 

MM. les actionnaires auront la faculté de se li-
bérer de ce versement à partir du 1" mai pro-
hain, et, dans ce cas, l'escompte leur sera boni-

fie au taux de i pour 100 l'an sur la somme de 
33 fr." par eux versée. 

Les versements se font à la caisse de l'adminis-
tration cenlrale, 47, rue de Provence, de dix heu-
res à deux heures. 

Le secrétaire général, 

G. RiiAL. 

(13764) 

Ces dépôts seront reçus de dix heures du matin 
à deux heures : 

A Paris, à la société générale de Crédit mobi-
lier, 15, place Vendôme; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-
lion, 33, allées de Tourny. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le s crétaire de la Compagnie, 
G e POUJARD'HIEU. 

(13761) 

G 
[E 

DES mm\m ̂  FEU DU MIDI 
Et «lia Canal latéral à la Garonne. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-
semblée gciiérale -4M-diiif.ire et extraordinaire, qui 
avait été convoquée pour le 30 avril dernier, 
n'ayant pu être régulièrement constituée par suite 
do l'insuffisance des dépôts d'actions, est, aux ter-
mes de l'article 32 des statuts, renvoyée au mer-
credi 30 mai courant. La re mon aura lim à »roi^ 
heures etdemie de l'après-midi, sabe Herz, 48, 

rue de la Victoire, à Paris. Celte seconde ai-sem 
biée sera valable, quel que soit le nombre des ac-
tionnai res préseniS .et des actions déposées. 

L'assemblée générale se compose de mus les ti-
lulaires ou porteurs de quarante actions. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée géné-
rale, MM. les actionnaires doivent faire le dépôt 
de leurs titres quinze jours avant l'époque lixée 
pour la réunion de cette assemblée, c'est-à-dire 
uvaut le 10 do ce mois. 

METTE DES CHEfflS DE FER, 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, par JACQUES BliES-

SON , paraissant loua les jeudis, indiquant les paie-
ments d'intérêts, dividendes, le compte-rendu, 
les receltes des chemins de fer, canaux, mines, 
assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, etc.; 
31, place de la Bourse, Paris. 7 fr. par au; dépar-
tements, 8 f. [Envoyer un mandat de poste.) 

(13680;* 

m mm honorable , marié , demande 
l'emploi de régisseur d on châ 

leau on vasie domaine. Connaissances spéciales el 
bous répondants dans la haute noblisse. Ecrire 
franco, posle restante, à M. d'il.., à Arjïeiiteuil. 

(13748) 

cuisine, cave. S'adr. rueSt-Maur-du-Temple,183. 

(13766)* 

Etude de M. PERGEAUX, place de la Bourse, 31 . 

et régie de propriétés , recette de ren-

conientieuses, coÉtespon-
^5765) 

Vïï¥TI? et r<L 
I Illl 1 II tes, affaires 

dance avec la province et l'étranger. 

Rue Neuve-des-
111 W ililJÏ^ LMWLÏi Petits-Champs , 

26. L 'opiai deulitrice au quinquina, pyrètlne et 
gayac jouit des niâmes propriétés que la poudre et 
Telixir. Son action tonique et anti putride on fait 

le meilleur préservatif des affections scorbutiques. 

Il donne du ton aux gencives et prévient la carie 
des premières dénis par son concours actif à leur 
sain et facile développement. (13666;* 

r 

demande, avec CAVES pour le commerce, 
un bureau de 2 ou 3 pièces, au rez-Je-chaus-

see ou dans la cour d'une maison sur les boule-
vards, r. de la Paix ou Rivoli. A MM. Ch. La^range 
et C% ferjniurs d'annonces, 6, place de la Bourse 

(13767) 

prfseuterneut, appartement meublé, 
composé d'unealon.salleà manger, 

Changement de domicile 

peur eauu eafranUttewmt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
àMmntt n soin 

*»r t-maUs tltctrKMm^mt. 

MAISON DE VENTE. 
«™ imu n c", 

35, Boulrrar» «fea llaUeitt, 35, 

AD COIN DM LA W* LeDIft-LI-OAU» , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Exposition permanent* 

t MB LA FABRIQUE C. CHRISTOFLB JST c'•. 

(12429) 



ao 
GAZETTE DES;TEIBUKAUX DU 2 MAI 1855 

SE U SBllSEEIPTIBS BES ACTIONS AD PAIE 
DE LA 

ILIERE 

26, RUE DE 
wii m mm m M S m 

CMUSSÉE Di™, 26, 
Dans les villes où sont établies des succursales de la Banque de France, on peut verser le montant des souscriptions au 

crédit de 

M. MILLAUD, directeur-général. 
Adresser des départements Me montant des souscriptions, soit en valeurs de 011 tel* 

de êanaue, par Mettre recommandée, soit en argent par Mes Messageries et tes Che-

mins de fer* 

VenJff» «noMjHèrt'S. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

«n l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini, 2. 

Lé 28 avril. 
Consistant en étagère, table, ar-
moire, faïence, poterie.etc. (405) 

Le 3 mai. 
Consistant en compioirs, casiers 

mettes à aunage.etc. (4o3) 

Consistant en bureau, bibliothè-
que, volumes, fauteuil, etc. (404) 

Consistant en commode, tables, 
chaises, fauteuils, etc. (406) 

Consistant en bibliothèques, bu-
reaux, consoles, etc. (409) 

Consistant en lable, fauteuils, 
chaises, erins, armoire, etc. (4loj 

Consistant en presse, caiorifèrs, 
Bureaux, fauteuil, eic. (412) 

Rue des Jeûneurs, 35, à Paris. 
Le 3 mai. 

Consistant en commode, table, 
chaises, fauteuil, ete. (407) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Cbarenlon, 84. 

Le 3 mai. 
Consistant en labiés, buffets, 

glaces, secrétaire, etc. (411) 

Rue de la Roquette, 182, à Paris. 
La 4 mai. 

Consistant en monuments funè-
bres, bureau, tables, ete. (408) 

En une maison à Paris, rue 
Laffllte, 26. 

Le 4 mai. 
Consistant en meubles, tapis, 

lits complets, linge, ttc. (413) 

SOCraMfct'. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-huit avril 
mil huit cent cinquante-cinq, dé 
posé pour minute à 11e Watin, no-
taire a Paris, qui en adressé aete 
le vingt-six du même mots, enre-
gistré, 

U a élé extrait ce qui suit : 
Article 11 est formé, entre M 

MOLTENI, les personnes dénom-
mées audit aete souscripteurs ac-
tuels et ceux qui y adhéreront en 
qualité de commanditaires , une 
société en nom collectif et en com 
maudite, ayant pour objet l'exploi-
tation déjà en activité sur une vas-
te échelle de la fabrication de tous 
les instruments de précision, la 
venle et expédition de louskB pro-
duits de cette spécialité. 

Arl. 2. La société sera en nom 
collectif i l'égard de M. Louis-Jules 
Molteni, et en commandite à l'é 

§
ard des autres parties ainsi que 
e tous les aulres souscripteurs 

d'actions. 
Art. 3. La raison sociale sera Ju-* 

les MOLTENI etC«, et la dénomina-

tion L'Archimède. 
Art. 4. LtBjAirée de la société se-

ra de vingl^ept années trois mois, 
à partir du quinze avril mil huit 
cent cinquante-cinq, et finira le 
premier juillet mil huit cent quatre-

vingt-deux. 
Art. 5. Le siège delà société sera 

à Paris, rue du Châleau-O'Eau, 62 

Art. 6. Le capital social est fixé, 

?
iuant à présent, à un million de 
raucs, divisé eu deux mille actions 

de cinq cents francs chaque. 
Sous l'article 7, M. Molteni a fait 

apport à la société du bail de la 
maison sise à Paris, rue du Châ-
teau-d'Eau. 62, ayant encore vingt-
sept ans et Iruis mois a courir, à 
compter du premier avril mil huit 
cent cinquante-cinq, plus des fonds 
de commerce, agencement de bu 
reaiu, matériel composant les ale< 
liers établis lant à Paris qu'à Li 
gny, outillages de toute nature, 
fonderie de. cuivre muuie d» ses 
fourneaux, collections de modèles 
en bois pour la fonderie; le lout 
plus amplement détaillé en l'acle 

présentement extrait. 
Suivent sous le même article les 

dispositions suivantes : 
11 sera remis à M. Molleni quatre 

cent cinquante actions de cinq 
cents francs, enlièreineul libérées 
comme représentation dudit ap-
port, cinquante actions en plus 
renieront à la souche, et à la pre-
mière réunion des actionnaires en 

assemblée générale, il sera décidé 
si elles doivent Cira attribuées à 
M. Molteni ou distribuées au béné-
fice delà société; 

A l'égard des marchandises fa-
briquées et matières premières exis-
tant dans l'établissement, il en sera 
fait apport à la sociélé par M. Mol-
teni, auquel ilseraallouéen échan-
ge' un nombre d'actions 'libérées 
représentant la valeur dudit ap-
port, évalué au prix de fabrication 
qui sera établi enlre M. Molteni et 
le comité de surveillance. 

Art. 8. Les actions seronl au por-
leur, signées Ou gérant et de (f ox 
membres du conseil de surveillan-
ce, détachées (l'un registre à souche 
et numérotées de un à deux mille; 
elles se transmettront par la simple 
tradition du titre. 

Art. 9. Los actions seront payées 
parles souscripteurs, savoir: deux 
cent cinquante fraiics comptant en 
souscrivant, cent vingt-cinq francs 
deux mois uprès, et le solde deux 
mois après Jë second versement. 
Le souscripteur en retard de payer 
sera par le seul fail débiteur vis-
à-vis de la sociélé d'un intérêt de 
cinq pour cent qui courra de plein 
droit du jour oti lcpaiementaurait 
dû êlrc effectué, sans qu'il soit be-
soin de mise en demeure; par 
comple, la société bonifiera quatre 
pour cent d'escompte à tout sous-
cripteur qui voudrait anticiper le 

paiement. 
Art. il. A défaut de paiement des 

actions aux époques déterminées, 
et quinze jours après deux publi-
cations dans deux journaux légaux , 
restées infructueuses, l'action se-
ra vendue aux risques, et périls du 
retardataire, qui n'en restera pas 
moins débiteur du solde à l'égard 

de la société. 
Art. 13. M. Louis-Jules Molteni 

sera gérant de la société et seul 
autorisé à signer de la signature 
socinlc, dont il ne pourra user que 
pour les besoins de la société. 

Art. 23. Pour que la constitution 
de la société soit définitive, il sera 
nécessaire qu'en dehors du nom-
bre d'actions représentant l'apport 
du matériel et des marchandises 
il y ail au moins cent cinquante ac-

tions souscrites, 
Art. 24. Tous pouvoirs sont don-

nés à M. Molteni pour régulariser 
le présent acle conformément à la 

loi. 
Par l'acte de dépôt ci-dessus, M. 

Molleni, attendu que les adhésions 
et souscriptions reunies jusqu'alors 
dépassaient le nombre exigé par 
l'article 23 des staluts, a déclaré 
que la société d'Archimède était et 
demeurait définitivement consti-
tuée, à partir dudit jour vingt-six 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
sous la raison Jules MOLTENI et C" 

Pour extrait : 
J. MOLTENI. (1219) 

Cbâteau-d'Eau, 62, 
El M. Jean-Louis TULOU, demeu-

ranl à Pari.-, rue des Martyrs, 27, 
Ont arrêté les conventions sui-

vantes ; 
Article l". La sociélé Jules MOL-

TENI et C», créée par acte sous si-
gnatures privées en date du vingt 

octobre mil huit Cent cinquante-
quatre, enregislré le vingt-trois 
octobre même mois, folio 166, case 
5Ï par le receveur qui a reçu les 
droits, est ef demeure dissoute à 
compter de ce jour. 

Art. 2. M. Molleni est nommé li-
quidateur et autorisé à rapporter 
la totalité de l'actif et passif dans 
la nouvelle société en projet l'Ar-
chimède, Jules MOLTENI et C»; 
tous pouvoirs luisont donnés pour 
l'aire publier les présentes. (1218) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
trot» avril mil huit cenlcinquanle-
einq, enregistré en la même ville 
le trente du même mois, folio 63, 
verso, case 5, par Pommeyqui a re-
çu cinq francs cinquante centimes, 

11 a élé formé une_ société en 
commandite entre M.' Pierre DU-
CHOD, dessinateur en broderies et 
confectionneur de nouveautés pour 
dames en tous genres, demeurant 
à Paris, rue de Cléry, 12, seul as-
socié responsable, et un associé 
commanditaire dénommé audit 
acte, simple bailleur de tonds. 

Celle société a pour objet la créa-
tion en général de dessins de bro-
deries ella confection de nouveau-
lés et broderies pour dames en 

tous genres. 
Le siégé de la société est établi 

rue du Mail, 7, à Paris. 
La durée de la sociélé sera de 

cinq années, à partir du trente 
avril dernier mois, et pourra êlre 
continuée pendant le même laps 
de temps, d'après avertissement 
réciproque des associés. 

La raison et la signature sociales 

seront UUCHOD el C». 
La sociélé sera gérée et adminis 

trée nar M. Duchod; il aura seul la 
signature sociale , el. ne pourra en 
l'aire usage que pour les affaires de 

la société. 
Le commanditaire s'est oblige de 

verser quarante-cinq mille francs 
exigibles, savoir : quinze mille 
francs le jour où commencera la 
société, et le surplus au fur et à 
mesure des besoins de la société. 

DUCHOD et C: (120s) 

Suivant acle du ministère de 
Cadet, huissier à Paris, en date du 
dix-sept avril mil huit centein 
quante-cinq, enregistré, le sieur 
COUR ET DE VILLENEUVE, demeu-
rant à Mon 1 rouge, rue de la Gailé 
27, a déclaré à M. MARGUERITAT 
dhecleurdes Bals reunis, consti-
tués par acte enregistré à Paris le 
vingt-quatre décembre mil huit 
cent cinquante-trois, folio 153,ver-
so, case 4, par Pommey qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, e( 
publiéconformément à la loi, 

Qu'ayant cessé l'expioilalion des 
bals de la salle Montesquieu el en -
core toute entreprise de bals, 1 
entendait ne. plus faire partie de 

ladite société des Bals réunis. 

CA'ÙET , huissier. (1211) 

Par acte du dix-sept avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis 
tré, la société GOUTEL et C; faite 
le trente septembre mil huit ceni 
oinquante, pour la venle des char 
bons, bois el graineteries, avec sié 
ge à Saint-Denis, rue du Saulgel 
■ 2, et à La Villette, rue de Elan 
die-, u élé dissoute à parlir du 
premier avril, et M. Goutelaélé 
i.umiué liquidaleur. (1214) 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, l'ail double à Paris le dix 
huit avril mil huit cent cinquante 
cinq, enregistré, 

M. Louis-Jules MOLTENI, négo 
Icianl, demeurant à Paris, rue du 

bits, demeurant aussi à Paris, mê-
me maison, ont formé rntre eux 
une sociélé en nom collectif pour 
l'expioilalion d'un fonds de com-
merce de marchand tailleur d'ha-
bits, établi à Paris, boulevard dos 
llaiiens ,2, au coin de la rueDrouoI, 
1, pour irois années, enlre M. el 
madame Renard, et MM. C.harlos-
Théodore-Nicolas Renard et Augqs-
lê-Alfred Renard, leurs lits, et pour 
quinze années entre MM. Renard 
fiis, à partir d'une même date, pre-
mier février mil huit cent cinquan-
te-six, sous la raison sociale RE-
NARD père et fils, tanl que M. Re-
nard père sera associé, et sous la 
raison sociale RENARD frères, lors-
qu'il cessera d'être associé. 

Les pouvoirs des associés seront 
égaux. Toutefois, pendant la socié-
lé Renard père et fils, M. Renard 
père aura seul l'administration. 

La signature sociale appartien-
dra à M Renard père seul, lant 
qu'il sera associé, el, lorsqu'il ces-
sera de l'être, à MM. Renard fils é-

galement. 
Pendant la durée de la sociélé 

Renard père et fils, les billets, en-
dossements et engagements seronl 
signés par M. Renard père seul, 
comme ayant la signature sociale. 

Mais, pendant la durée de la so-
ciété Renard frères, celte sociélé ne 
sera obligée qu'autant que les bil-
lets, endossements et engagements 
seronl signés parles deux associés. 

PlCHARD. (12131 

MM. Pierre GUERIN et Florentin 
MORLANT, domiciliés à La Villelle, 
oui, par acte du vingt-cinq avril 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré à Paris le premier mai mil 
huit cent cinquante-cinq, formé 
une société, en commandite seule-
ment de la part de M. Morlant, pour 
l'exploitation d'un fonds de mar-
chand de vins à La Vilhtte, rue 
Saint-Ouen, sociélé devant durer 
six ans, et dont ie capital social, 
formé par le commanditaire seul 
est de deux mille francs versés. 

(1212) 

case 2, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 

pour droit, 
11 appert que la société HUGUIN 

et, C, constituée par acle passé de-
vant M'DESPREZ et son collègue, 
notaires à Paris, le onze avril mil 
huit cent cinquanle-qualre, enre-
gislré, pour entreprise de vidan-
gés, est cl di meure dissoute à par-
tir ilu:lil jour vingt-sept avril mil 
huit cent cinquante-cinq. 

Sont nommés liquidateurs, avec 
tous pouvoirs allachés à celle qua-
lité par la loi cl les usages ; 1° M.fiu-
guin, ancien gérant de la sociélé; 
a» M. Sponi, susnommé; 3° M. Jean-
Eugène Belloguet, demeurant à Pa-

ris, j'ue Ventadour, 5. 
En cas de. désaccord entre les li-

quidateurs sur les mesures à pren-
dre dans l'intérêt de la liquidation, 
la majorité des liquidateurs déci-
dera, et celle décision devra êlre 
suivie comme si elle émanait d'un 

liquidateur unique. 
l-'our éviter toutes complications 

et frais, les instances judiciaires, 
les actes de procédure et aulres 
actes extra-judiciaires seront faits 
à la requèlé de M. Uelloguet seul, 
auquel tous pouvoirs sont donnés 
à cet effet, après avoir fait consta-
ter le désaccord et la décision de la 
majorité, si les liquidateurs ne 

s'entendent pas. 
Pour faire publier ledit acle de 

dissolution de sociélé, tous pou-
voirs sont donnés à M. Belloguet 
qui devra s'en occuper seul. 

Pour extrait : 
BELLOGUET. (1197) 

cent soixante; 
3» Chaque associé aura la signa-

ture sociale et signera GtifCHARD 
ét MILLON, mais il ne pourra l'em-
ployer (iue pour les besoins de la 

société; 
4° Le capital social se compose : 

o- d'une somme fie quinze mille 
francs en marchand! s. a el usten-
siles de fabrication, formant l'ap-
port du sieur Guichard, et 2" d'une 
pareille somme en espèces, for-
mant celui du sieur Millon. 

Pour exlrait : 
MlLLON, (1210) 

Suivant acle sous seings privés, 
en date du vingt avril mil huil cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

La sociélé existante entre la da-
me Marie SI VADE, épouse do M. Gil-
bert ALL0T, et le sieur Joseph-An -
loine GR1PP1ER, formée par acte 
sous seings privés, du dix novem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, ayent pour but l'exploitation 

une' briqueterie à Paris, rue Neu-
i-Sainl-Médard, 3, siège social el 

domicile des parties, a élé dissoute 
' partir dudit jour. (1216) 

Cabinet de M. S. LASNERET, passa 
ge Saulnier, 21. 

D'un acle sous signatures privées, 
en daie, à Paris, du dix-neuf avrii, 
mil huil ceni cinquanle-cinq, en- j 
regislré, entre M. Nicolas MAR- \ 
QUET, marchand de bois, demeu-
rant à Paris, rue du Colysée, 49, 
el madame Armande-Désirée LA-
COUR, veuve de M. Louis -Joseph 
CUAUYIONT , passementière . ue-
meurant à Paris, rue du Colysée, 
42, agissant en son nom personnel 
et comme tutrice légale de ses en-
fants mineurs nés de son mariage 

avec son mari, 
Il apperl que la sociélé d'entre 

MM. Marque! et Chaumont ayant 
pour objet la Fabrication et le com-
merce de passementerie, constituée 
pour quinze années, à parlir et sui-
vant acle du neuf mars mil huil 
cent quaranle-cinq, enregistré el 
publié, a élé déclarée dissoute de 
plein droit, à parlir du décès de M. 
Chaumont, survenu le six lévrier 
mil huil cent cinquante-quatre, 

Et que M. Marquel a été nommé 
liquidateur avec leB pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
S. LASNERET. (1207) 

Par acle du vingt-quatre avril 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
registré, 

La société Louis DANTON et C-

faite le douze décembre mil huit 
cent cinquante, pour venle des 
grains, fourrages, etc., avec siège à 
Paris, rue Lafayette, 59, a élé dis-
soute, et madame veuve DANTON, 

née DESCHAMPS, a été nommée li-

quidatrice. 
L. COU-ENNE aîné. (1215) 

Suivant acle reçu par M" Au.nonl-
Ttiiéville et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-trois avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis 
lié, M. Friinçois-Conslanl-Magloire 
VtOLLETTB, gérant de la société 
F. VIOLLETTE et Cf., a déclaré que 
le siège de celte sociélé était trans-
féré, depuis le quinze avril mil 
huit cent cinquante-cinq, de la rue 
Basse-du-Hempart, 30, à la rue Du-
phoî, 12, à Paris. 

Pour extrait : 
Signé: AUHOKT. (1184) 

gSuivant acte soins seings privés, 
du vingt avril mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, une socié-
té en nom collectif, ayant pour but 
la fabrication de briqueterie et 
poterie, pour neuf années, à partir 
du premier avril courant, a élé 
formée enlre madame Maiie SiVA-
DE, épouse autorisée à faire le com-
merce du sieur Gilbert ALLOT, et 
Henri VEND1C , demeurant tous 

i rue Neuve-Saint-Médard, 3, 

siège social. 
Signature sociale : F. SIVADE, 

Al. LOT et VIÎND1C ; elle appartient 

aux deux associés. 
Capital social : trente mille francs. 

Paul COUENNE et C«. (1217) 

Suivant acte reçu par M« Pichard 
et son collègue, notaires à Versail-
les, le v.ngl-qualie avril mil huit 
cent einquanta-cinq . enregistré; 
premièrcmeul , M. Théodore RE-
NARD père, marchand tailleur d'ha-
bits, et madame Marie-Denise-A-
dèle SIMON, son épouse, demeu 
rant ensemble à Paris, boulevard 
des Italiens, 2, au coin delà rue 
Drouut; deuxièmement, M. Charles-
Théodore-Nicolas RENARD, mar-
chand tailleur d'habits, demeurant 
aussi à Paris, même maison; Iroi-
sièniement, et M. Auguste-Alfred 
RENARD, marchand tailleur d'ha 

Elude de M« PRUNIER - QUATRE-
MÈKE, avocat agréé, rue fUpijI 
martre, 72 
D'un juge. nient rendu par le Tri-

bunal de commerça de la Seine, le 
vingl-qualre avril mil huit Cent 
cinqaante-cinq, 

Contradictoireinenf. enlre : i" M. 
Pierre-Marie CORBORAN, mécani-
cien; 2° M. Charles CONTE, lous 
deux domiciliés à Cbarenlon, rue 
des Carrières, 56, 

D'une part, 
3° M. CARRERE, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Lazare, 135, 
D'autre pari. 
Il aopert que la sociélé en nom 

collectif formée enlre les sus-nom-
més sous la raison CARREHE, COR-
BORAN el CONTE, dont le siège est 
établi à Chareuioii, rue des Carriè-
res, 56. ayant pour objet le traite-
ment de la corne par le caou chouc 
el le commerce de ce produit pen-
dant quinze années, à parlir du 
huit décembre mil huit cent cin 
quante-qualre, a clé déclarée nulle 

Pour exlrait : 
E. PRUNIEK-QUATREMÈRE. (1209) 

Par acte sous seings privés, du 
vingt-quatre avril mil huit cent 
einquanle-cinq, enregistré le même 

jour el déposé au greffe du Tribu-
nal de commerce de la Seine le 

premier mai, 
M. Nicolas-Amédéo DE PON 

THIEUX, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue de Marivaux, 7, 
Agissant en qualité de fondalrur-

gérant delà société DE PONTHIEUX 
et C«, connue sous la dénomination 
particulière de Compagnie dévi-
dante atmosphérique, syslème Da 
n. li v perfectionné, constituée par 
ac;e sous ^eings privés du huil l'é 
vricrmil huH cent einquaiile-cinq 
enregislré le douze, déposé le mê-
me jour au grclfj du Tribunal de 
commerce et publié le quatorze du 
même mois. 

A déclaré que, par suite de la 
souscription et du versement de 
plus de Irois mille actions de ladite 
sociélé, représentant, au capital de 
cent francs l'une, Irois cent mille 
francs, la sociélé se trouviil détint 
livemenl constituée, en conformité 
de l'article 51 des statuts. 

Pour extrait : 
DE PONTHIEUX. (120») 

Cabinet de M". E. BELLOGUET, à 
Paris, rue Ventadour, 5. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le vingl-sepl avril 
mil huil cent cinquant-cinq, 

Entre MM. HUGUIN et C>, repré 
senlés par M. HUGUIN, gérant, 
ayant la signature sociale, demeu-
rant à Paris, au siège de la sociélé 
boulevard des Italiens, 7, 

Et M. SPONI, demeurant & Paris 

rue NoIre-Dame-de Nazareth, 17, 
Enregistré à Paris le vingt-huit 

dudit mois d'avril, folio 56, verso 

BIBUNAL DE COHMEKCfc 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les Bamedis, 

le dix à quatre heures. 

FatUltéa, 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 AVRIL 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur JULL1ARD (Claude), md 
de bois et commissionnaire, à la 
gare d'Ivry, sur le quai, 30; nomme 
M. Lebel juge-commissaire, et M. 
Quatrenièie, quai des Grands-Au 

ustins, 55, syndic provisoire (N° 

12335 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HAZARD, nég., rue Nve-
Sl-Euslacho, 34, ci-devant, et ac-
tuellement rue des Deux-Porles-St-
Sauveur, 20, le 8 mai à 9 heures 

(N° 12198 du gr.); 

Du sieur SERRE , boulanger à 
Neuillv, avenue des Thèmes, 28, 

ci-devant, et actuellement à Paris, 
rue Godol-de-Mauroy, le 7 mai à 9 

heures (N° 12218 du gr.) ; 

Du sieur CARREY (Isidore), md 
de bois et charbons à la gai e d'I-
vry, 10, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 62, le 7 mai à 12 heures (N» 

12257 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et atfirrnation de ieurs 
réanees remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la sociélé V ANGUILLE -MON-

TIGNY et COLL1N, imprimeurs-li-
thographes, faubourg St-Dcnis, 132, 
composée de : 1» Jacques Vanguille 
dit Montignv, et 2» Nicolas-Pierre 
Collin, le 7 mai à 9 heures (N° 12165 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur V'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 

tant sur les faits de la gestion qui 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers el le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BAUDRIER ( Charles -
Pierre), md mercier, rue Ménil-
montant, 98, le 7 mai à 10 heures 
(N» 12167 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de i» dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport dés syndics. 

' PRODUCTION DE TITRES. 

8, s'applique audit sieur Sorcl »i 
son nullement ; 

Qu'en conséquence, 1rs cpériAM 
rte la faillite personnelle du 1 
Soret. suivront leur cours rnnfw 
mément à la loi en vertu clriej» 
gement, et que le jiignncnl du 1 
novembre dernier s'appti |ur 1 
sieur Soret el au sieur Hibes, con 

me membres de la sociélé Serai 
C« (N" 1132? du gr.). 

M. I.cl'rançois, rue (le Grainmonl, 
16, commissaire à l'exécution 4a 
concordat obtenu par la soc 
DREUX et C«,coni|ioséiMlcM.Dm« 
et de Mlle Lebergcr, liménadieni 
Paris, rue du Fg-SI-.Marlin, il, te 
24 mars 1855, homologué le 10 atr.l 
suivant, invite les créanciers qui 
n'onl pas produit à la faillit» cl 
ceux dont les productions n'onl p» 
été admises faute de jusiilicaiioBi, 
à lui faire ces productions et |uill-
ficalions dans le délai de du jour». 

Leur déclarant qu'à def.iui p« 
eux d ■ ce faire dans ledit delà , 
ne seronl pas compris dans les ré-
partitions de l'actif abandonne. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vdrltoej iJJ 
més du sieur CHARPENTltB(l««-
Pierre), cnt. de peintures pour 'ob-

tures, rue des Ecunes-d Ario», 
peuvent se présenter chez 
baul, syndic, rue de la n'!'"'", ™, 
ce, 2, pour loucher un a ! ,,,lcJi,. r. 
(1 fr. 63 ceni. p. 100, unique rn» 

lilion (N« 1H65 du gr.). 

D'un acle SOUB signatures pri 
vées„fail d>>uble à r-aris le vingt 
11 avril mil huit cen! cinquante 
cinq, enregistré, folio 50, recto, ca-
se 4, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, le viugl-sept dudit mois, 

Il apperl avoir été extrait ce qu 

suit: 
i°Que le sieur Victor GUICHARD, 

fabricant de ganterie, demeurant à 
Paris, rue des Bourdonnais, 39, el 
le sieur Pierre MILLON, propriétai-
re, demeurant à Auxerre, ont for-
mé entre eux une société en nom 
collectif avant pour bul la fabrica-
tion et la venle de la ganterie en 
castor-laine. Le siège do la sociélé 
est lixé à Paris, rue des Bourdon-
nais. 39: 

2» La durée delà sociélé est llxée 
à cinq années consécutives, qui ont 
commencé le premier avril mil huil 
cent cinquante-cinq el Uniront à 
pareil jour premier avril mil huit 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées tes faillite:■ , us . lescréan 

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CA1L1 OT (Jean-Marie), 
eommiss. en bières de Lyon el de 
Strasbourg, demeurant ci-devant à 
Bercy, rue de Cbarenlon, 35 actuel 
leménl à Paris , rue du Grand-
Prieuré, 29, en son nom personnel 
el comme ayant été l'un des gérants 
leraociehne rooéié Caillutet Plas-

sc, dont le siège était à Lyon, port 
Neuville, 39, le 7 mai à 10 heures 

(N» 12329 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle il ■ le juye-commissuire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sut-

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les liers-porleurs d'effet» 
ou d'endossements de ces faillite, 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoquée pour les as-
semblées subséquentes. 

SOH< Invités d produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titrés de créances , accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU 

les créanciers : 

De la dame CARRÉ (Olympe- Féli 
cie Bidaut, épouse séparée de biens 
d'Alphonse-lsidore), mde de bou 
Ions de. nacre, rue Charlol, 52, en 
tre les mains de M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic de la faillite 

(N* 11958 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 18SI , étreprocéd, 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement apré, 

l'empirMond' ce délai. 

APRÈS UNION. 

ASSEMBLER! D0 2 «Al '»» 

DIX HEURES : Boulland , opW»J 
vérif. -T'azé, grainetier,"" 

Chalvet, libraire, îd. 

MIDI : Janvier, 
synd. - Dalin, fab. il ar c i 
voyage, clol.-Durieu eu.. . 

L^iii . ver* 
UNE HEURE I 

synd. - Mang.no, 
Carranza, nég. cornai' »-, „ 
-Marshall l'ds,coniu> eB ;

ri 
i,l._V:,.y, nég.en broOK^ 
-Vuliiet^ég.enrjb»^,, 

après union. - LOI ' , 

deurs, redd.de compte- ̂  

TROIS HEURES : ^Aubin frère*,' 
nu.scr.e, cioi — »»" 
goc., délibérât 

Jugement de séP»"d»"
e
 V 

enlre Louise-Jo»tP"plTRoU, 
et Isidore-Prosper r ̂  pt 

Grenelle, rue Croix 

Binet, avoue. 

liée** et » B,UU 

Du 29 avril l85^;h russ<--
29 ans, rue de la Cb*u »

rrie
r.«* 

27 bis.-Mme veuve r
 p

„ s 
rue Nve-des-Pelit»-CS;^« 

Mlle Boniot, •8 \'"'
c
Vdlo'A,j 

Au83rPe^rc^ 
*t 

AFFIRMATIONS 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la 
dame FRl'lSCH , earrossière , rue 
u'Astorg, n. 13, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invités à se rendre le 
7 mai à 12 heures , au Tribunal 
decommercedelaSeine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vcribcation cl 
à l'atlirmatiou de leurs dites créan-

ces (N- 12129 du gr.). 

Jugement du Tribunal 
merce de la Seine, du 1 

letu.l d'il que. w Ju«=™e 

janvier MM. der[»ra«ii ci 
du sieur Henri bon fc.J, ^ 
clés, passage si l lerre *-o 

rue ( 
Auberi, 36 ans, 
-Mlle Deraye, 2» a ",

B
'os! 

Mme veuve New, 

bon, 27. -
J

s",,
a

, 
petite rue na ̂  

Enregistré à Paris, le Mai 1855, F» 

Reçu deux francs vingt centimes. 

JMPRIMEIUE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'iiuertioi.sot» le a* 

de 

.a du 

la signature A. 

4
« arrondissement 
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1
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